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DECRETS

DECRET D/2023/231/PRG/CNRD/SGG DU 01 NO-
VEMBRE 2022, PORTANT NOMINATION DE CER-
TAINS ELEVES OFFICIERS D’ACTIVE AU GRADE DE 
SOUS-LIEUTENANT.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant 
Organisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement ;
Vu le Décret D/2023/0118/PRG/CNRD/SGG du 09 Mai 
2023, portant élévation du Ministre de la Défense au 
rang de Ministre d’Etat ;
Vu le Décret D/2021/0224/PRG/CNRD/SGG du 16 Dé-
cembre 2021, portant Attributions, Organisation et Fonc-
tionnement du Ministère Délégué à la Présidence char-
gé de la Défense Nationale ;
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Vu le Décret D/2023/0117/PRG/CNRD/SGG, du 09 Mai 
2023, portant Nomination du Chef d’Etat-major Général 
des Armées.
Vu le Communiqué N°01/2021/PRG/CNRD du 05 Sep-
tembre 2021 portant Prise E昀昀ective du pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu le procès-verbal de réunion N°001 du 17 Septembre 
2021, faisant du CNRD l’organe central de décision et 
con昀椀rmant le Président du CNRD Président de la Tran-
sition, Chef de l’Etat ;

DECRETE:

Article 1er: Les Elèves O昀케ciers d’Active (EOA) de l’Ar-
mée Guinéenne dont les Prénoms et Nom suivent sont 
nommés au grade de Sous-lieutenant. Ce sont :

N°G1 N° MATRICULE PRENOMS NOM OBS

ETAT MAJOR DE L'ARMEE DE TERRE (EMAT)

1 1 40922/G Ibrahima DOUMBOUYA

2 2 34662/G Ibrahima Kalil KABA

3 3 35279/G Abdoulaye 
Makalé

CAMARA

4 4 34069/G Michel BILIVOGUI

5 5 40510/G Hamidou KOULIBALY

6 6 47342/G Balla Poret CAMARA

7 7 47397/0 Moussa DIALLO

8 8 40096/G Mohamed KEITA

9 9 38359/G Akoi KOIVOGUI

10 10 39631/0 Albert MANIMOU

11 11 47382/G Lancinè KEITA

12 12 51630/G Fodé Bangaly CONDE

13 13 35489/G Abdourahamane TOURE

14 14 48749/G Fatoumata 
Binta

BAH

15 15 51282/0 Mohamed 
Yomma

OULARE

16 16 49984/0 Ismael DIAKITE

17 17 40123/G Jean Matho BAMBA

18 18 49793/0 Moussa SIDIBE

ETAT MAJOR DE L'ARMEE DE L'AIR (EMAA)

19 1 52919/0 Ibrahima BARRY

20 2 52912/G Felix Pépé HABA

21 3 52911/G Mamadou 
Saidou

DIALLO

22 4 39327/G Moriba KOULEMOU

23 5 52922/0 Moussa Moise MENDY

HAUT COMMANDEMENT DE LA GENDARMERIE NATIONALE
DIRECTION DE LA JUSTICE MILITAIRE (HCGN-DJM)

24 1 43014/G Ousmane KEITA

25 2 41363/0 Sidiki DOPAVOGUI

26 3 41275/G Cé CONDE

27 4 42539/0 Mohamed SANDE

28 5 41566/0 Abdoul Malick DIALLO

29 6 46320/0 Sékou KEITA

30 7 40711/0 Sidiki CONDE

31 8 45430/0 Karim SACKO

ELEVES OFFICIERS D'ACTIVES RENTRANT DES PAYS 
ETRANGERS

Burkina Faso

32 1 41571/G Jean SOROPOGUI

Cameroun

33 1 51542/G Bangaly CAMARA

34 2 52964/0 Ibrahima KABA

Côte D’Ivoire

35 1 51513/0 Daman KANTE

36 2 51251/G Mohamed 
Sennah

CAMARA

37 1 35669/G Aly Fanta SYLLA

38 2 40798/G Karamoko SACKO

39 3 47301/0 Mamoudou CAMARA

40 4 47281/G Alhousseny KOUROUMA

41 5 47279/G Mamady SACKO

42 6 47288/G Aboubacar CAMARA

43 7 46655/G Mory KEITA

44 8 47330/G Mamady CONDE

Egypte

45 1 47206/G Mohamcd DIANE

46 2 27653/G Loucény CAMARA

47 3 36281/G Bakary KABA

48 4 36743/G Kabinet SIDIBE

49 5 32562/G Sekouba KEITA

50 6 39684/0 Lamine DIALLO

51 7 43806/G Oumar DIALLO

France

52 1 47298/G Dama Oulen KEITA

53 2 47143/G Ibrahima Sory 
Absy

SYLLA

54 3 37351/G Boubacar BARRY

55 4 37365/G Mamadou Filly TOURE

56 5 37538/G Cécé GOUMOU

57 6 37305/G Kensan Sanga CAMARA

Gabon

58 1 31581/G Daouda DIALLO

59 2 41493/G Karamoko KEITA

60 3 42202/G Aboubacar 
Sidiki

TOURE

Ghana

61 1 47295/G Alpha Yaya CAMARA

62 2 47716/G Mamadou 
Djouldé

BALDE

Mali

63 1 52949/G Lanciné KEITA

64 2 47166/G Adama DIALLO

Maroc

65 1 47334/G Emanuel SAGNO

66 2 47240/G Djiba SACKO

67 3 47317/G Abou KEITA

68 4 38329/G Abdoul Karim SYLLA

69 5 52905/G Pascal Kaloko FADIGA

70 6 52920/G Saliou TOURE 

71 7 147310/G Oumar TRAORE

Nger

72 1 47360/G Kaman KEITA

Russie

73 1 39598/G Mandja KEITA

74 2 44040/G Aboubacar TOURE

75 3 42374/G Sory Kandia KEITA

76 4 40942/G Ousmane KABA
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77 5 40853/G Fodé CONDE

78 6 27460/G Balla Moussa DOUMBOUYA

79 7 41474/G Sékou Mouctar TOURE

80 8 41456/G Diarra DOUMBOUYA

81 9 40796/G Sambou CONDE

82 10 45119/G Mamadou 
Saïdou

DIALLO

83 11 47326/G Kalan Serge 
Patrick

KAMANO

84 12 33267/G Ibrahima Kalil SAMAKE

85 13 40932/G Salian DIAKITE

86 14 47332/G Lanciné DIAKITE

87 15 39727/G Namory CAMARA

88 16 39583/G Ibrahima 
Bonboh

BANGOURA

89 17 47294/G Elias BAH

90 18 43805/G Mamy CONDE

91 19 40975/G Zézé KOIVOGUI

92 20 43998/G Yalchouba KANATE

93 21 37912/G Mamady 2 
Fattah

CAMARA

94 22 36621/G Djibril Karba BANGOURA

95 23 47327/G Boubacar Biro DIALLO

96 24 43799/G David SAGNO

97 25 40894/G Samouka KOUROUMA

98 26 35564/G Oumar SYLLA

99 27 45103/G Mamby Narby KEITA

100 28 39991/G Sékou Fanta CAMARA

101 29 39711/G Mamoudou KEITA

102 30 40015/G Fassou 1 GNAGBALAMOU

103 31 47246/G Fata Filani TRAORE

104 32 39921/G Amadou KABA

105 33 40709/G Mamady MARA

106 34 39065/G Thierri° Oumar BAH

107 35 37875/G Pierre Claire 
Valere

N’DIAYE

108 36 39428/G Lanciné DIAKITE

109 37 46867/G Yaya KONATE

110 38 47320/G Ousmane BERETE

111 39 37753/G John MANEMOU

112 40 47315/G Oumar CISSE

113 41 28260/G Sékou François KAMANO

114 42 47329/G Mahamed 
Lamine

FOFANA

115 43 33928/G Mansa Moussa SIDIBE

116 44 40999/G Ibrahima DIAKITE

117 45 36312/G Kabinet DIANE

118 46 47324/G Sékou CISSE

119 47 42276/G Kadialy TOURE

120 48 47325/G Aboubacar 
Sidiki

CAMARA

121 49 47331/G Aguibou FOFANA

122 50 47323/G Ousmane 
Sangareah

CAMARA

123 51 39329/G Tibou DIOUBATE

124 52 47330/G Alpha Ibrahima 
Cissé

DIALLO

125 53 33054/G Kaba SIDIBE

126 54 27664/G Lamine Sana CAMARA

127 55 41000/G Cheik Moha-
med Aly

CONDE

128 56 47255/G Oumar CONDE

Sénégal

129 1 51328/G Mory CAMARA

130 2 39337/G Mamadou 
Sanoussy

BARRY

131 3 44045/G Mamadou 2 TOURE

Togo

132 1 40310/G Rodrigue BEAVOGUI

133 2 52939/G Ahmed Bory CAMARA

Article 2: Le présent Décret, qui prend e昀昀et à comp-
ter de sa date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal O昀케ciel de la République.
 

Conakry, le 01 Novembre 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/232/PRG/CNRD/SGG DU 01 NO-
VEMBRE 2022, PORTANT AMENDEMENT DU DE-
CRET D/2022/196/PRG/CNRD/SGG DU 12 AVRIL 
2022, PORTANT CREATION, ATTRIBUTIONS, OR-
GANISATION ET FONCTIONNEMENT DE L’AGENCE 
NATIONALE DE DIGITALISATION DE L’ETAT (ANDE)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L0/2012/012/CNT du 06 Août 2012 portant Loi 
Organique relative aux Lois de Finances;
Vu la Loi L/2015/018/AN du 13 Août 2015 relative aux 
Télécommunications et aux Technologies de l’Informa-
tion en République de Guinée ;
Vu la Loi L/2017/056/AN du 08 Décembre 2017 portant 
Gouvemance Financière des Sociétés et Etablissements 
Publics ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018 portant Orga-
nisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/027/AN du 07 Juin 2019 portant Statut 
Général des Agents de l’Etat ,
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021 portant Prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, des Traités et Accords Interna-
tionaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2013/015/PRG/SGG du 15 Janvier 2013 
portant Règlement Général de la Gestion Budgétaire et 
de la Comptabilité Publique ;
Vu le Décret D/2018/239/PRG/SGG du 28 Septembre 
2018 昀椀xant les conditions d’application de la Loi 
L/2017/0056/AN du 08 Décembre 2017 modi昀椀ant Cer-
taines Dispositions de la Loi L/2016/075/AN du 30 Dé-
cembre 2016 portant Gouvemance Financière des So-
ciétés et Etablissements Publics ;
Vu le Décret D/2021/0245/PRG/SGG du 22 Décembre 
2021 portant Attributions et Organisation du Ministère 
des Postes, des Télécommunications et de l’Économie 
Numérique ;
Vu le Décret D/2022/196/PRG/CNRD/SGG du 12 Avril 
2022 portant Création, Attributions, Organisation et 
Fonctionnement de l’Agence Nationale de Digitalisation 
de l’Etat (ANDE) ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022 portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022 portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022 portant Nomination des Membres du Gou-
vernement ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
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semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021 portant Prise E昀昀ective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

CHAPITRE I: DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er: Il est créé, en vertu du présent décret, l’Agence 
Nationale de Digitalisation de l’Etat, en abrégé ANDE.

Article 2: L’ANDE est un Établissement Public Admi-
nistratif doté de la personnalité juridique et jouissant de 
l’autonomie 昀椀nancière et de gestion.

Article 3 : L’ANDE est placée sous la tutelle technique 
du Ministère en charge des Postes, des Télécommuni-
cations et de l’Économie Numérique et sous la tutelle 
昀椀nancière du Ministère en charge des Finances.

Article 4: L’ANDE est de niveau hiérarchique équivalent 
à celui d’une Direction de l’Administration centrale.

Article 5 : Le siège social de l’ANDE est 昀椀xé à Conakry. 
Il peut être transféré en tout autre lieu du territoire na-
tional, répondant aux conditions législatives et/ou règle-
mentaires, sur décision du Conseil d’Administration.
Des démembrements ou antennes de l’ANDE pourront 
dans les mêmes conditions, être établis partout où le 
Conseil d’Administration de l’ANDE le jugera nécessaire 
et convenable.

CHAPITRE II: MISSION ET ATTRIBUTIONS

Article 6: L’ANDE a pour mission la mise en œuvre de 
la politique, des stratégies, des programmes et projets 
du Gouvernement Guinéen, et particulièrement du Mi-
nistère en charge des Télécommunications et de l’Eco-
nomie Numérique, en matière de digitalisation de l’Etat 
Guinéen, et ce, notamment au niveau ou au sein de 
l’Administration centrale, de l’Administration déconcen-
trée et de l’Administration décentralisée ou des collec-
tivités locales, y compris les départements ministériels, 
les institutions publiques et les établissements publics à 
caractère administratif (EPA).
A ce titre, l’ANDE est particulièrement chargée, au nom 
et pour le compte de l’Etat Guinéen et, notamment, au 
sein de ses entités, structures ou démembrements vi-
sé(e)s à l’alinéa ler du présent article ou pour ces enti-
tés, structures ou démembrements, de ou du:
- l’élaboration, à l’attention du Ministre de tutelle technique, 
et plus généralement du Gouvernement Guinéen, pour ap-
probation, des propositions de politique(s), de stratégies, 
de programmes et de projets, en matière de digitalisation;
- le pilotage, la coordination et la mise en oeuvre ou la coor-
dination et la supervision de la mise en œuvre des pro-
grammes et projets de digitalisation au niveau ou au sein 
de l’Administration centrale, de l’Administration déconcen-
trée et de l’Administration décentralisée ou des collectivités 
locales, y compris les départements ministériels, les insti-
tutions publiques, les établissements publics à caractère 
administratif (EPÀ), ou le cas échéant, et en accord avec le 
Ministère en charge des Télécommunications et de l’Eco-
nomie Numérique, la délégation de la mise en oeuvre des-
dits programmes, projets et activités de digitalisation, sous 
toutefois la responsabilité de l’ANDE ;
- la mise en cohérence des choix technologiques des 
services de l’Etat, dans le cadre de sa digitalisation, et 
plus généralement, de l’optimisation des coûts informa-
tiques, numériques de l’Etat, en mutualisant et en har-
monisant les choix des normes, standards, équipements 
et matériels entrant dans ce cadre ;
- la mise en place de stratégies et de normes perti-
nentes, pour une utilisation optimale, e昀케cace, e昀케ciente 
et durable du parc informatique, digital ou numérique de 
l’Etat, et de leurs accessoires ;
- la mise en place et la gestion d’outils uni昀椀és de commu-

nication, de collaboration et d’échanges intra et inter ad-
ministrations, services, institutions, organismes et autres 
démembrements de l’Etat, aux niveaux central, décon-
centré et décentralisé, y compris en ce qui concerne leurs 
sites internet, leurs systèmes de mailing, leurs adresses 
emails et celles de leurs préposés ou mandataires ;
- la mise en place d’outils ou de solutions cohérentes, 
répondant aux normes internationales en vigueur, en 
matière de qualité, de sécurité, de performance et de 
disponibilité, pour le traitement et la di昀昀usion de l’infor-
mation au niveau de l’Etat et de ses démembrements, 
structures ou entités, et ce, de manière rapide, transpa-
rente et e昀케cace ;
- la mise en place d’un système intégré, pour faciliter la 
gestion 昀椀nancière et administrative de l’Etat et de ses 
démembrements, structures ou entités;
- la mise en place d’un système et de solutions 昀椀able(s), 
performant(es) et sécurisé(es), de dématérialisation, 
de gestion électronique et d’archivage électronique des 
démarches et autres procédures administratives, ainsi 
que des documents de l’Etat et de ses démembrements, 
structures ou entités ;
- la mise en place d’un système intégré d’aide à la dé-
cision, et à la formulation des politiques publiques rela-
tives à la digitation de l’Etat;
- la mise à disposition d’un système d’information 昀椀able 
et e昀케cace, pour un suivi permanent et continu de l’ac-
tion gouvernementale, et plus généralement de celle de 
l’Etat et de ses démembrements, structures ou entités ;
- la dé昀椀nition des indicateurs de performance des sys-
tèmes d’information, digitaux ou numériques mis en 
place au niveau de l’Etat et de ses démembrements 
structures ou entités, et leur suivi et évaluation ;
- la dé昀椀nition des caractéristiques de tous les achats 
dans le cadre de la digitalisation de l’Administration 
publique et mettre de telles caractéristiques à la dis-
position des départements ministériels (y compris les 
organismes publics (EPA, sociétés publiques), Etablis-
sements publics à caractère professionnel, la Direction 
Générale en charge du Contrôle des Marchés Publics ou 
toutes autres structures administratives de l’Etat;
- le contrôle à posteriori du respect des caractéristiques 
dé昀椀nies pour les achats dans le cadre de la digitalisation 
de l’Administration publique et en faire un rapport au Mi-
nistre en charge des Postes, des Télécommunications et 
de l’Economie Numérique ;
- l’émission, au nom et pour le compte du Ministère en 
charge des Télécommunications et de l’Economie Nu-
mérique, d’un avis de conformité technique, et à fortiori 
d’une autorisation pour réception provisoire et/ou dé昀椀ni-
tive, préalablement à la réception provisoire et/ou dé昀椀ni-
tive par toute Administration publique, au niveau central, 
déconcentré et décentralisé, y compris par les départe-
ments ministériels et les établissements publics à carac-
tère administratif (EPA), de toute commande publique 
d’équipements, de biens et/ou de services émise pour 
la digitalisation de ladite administration et/ou de ses dé-
membrements, structures ou entités précité(e)s, ou dans 
le cadre de cette digitalisation, sous peine d’irrecevabili-
té de ladite commande ;
- l’évaluation de l’impact des investissements réalisés 
par l’Etat, dans le cadre de son informatisation et de 
sa digitalisation et/ou de celle de ses démembrements, 
structures ou entités ;
- la gestion et l’encadrement administratifs et techniques 
de l’ensemble des agents en charge des systèmes in-
formatiques ou d’information de l’Etat. Les responsables 
des systèmes d’information (SI) au sein de l’Adminis-
tration publique guinéenne, y compris au sein des dé-
partements ministériels, des Administrations publiques 
déconcentrées et décentralisées, les Etablissements 
Publics à caractère Administratif (EPA) inclus, sont pla-
cés sous la tutelle administrative et technique du Mi-
nistère en charge des Télécommunications et de l’Eco-
nomie Numérique, et par ricochet, sous la direction, la 
coordination et la supervision dudit Ministère, à travers 
l’ANDE ;

JO Novembre 2023                                   JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE                                          1014



- la formation et du perfectionnement des capacités et 
compétences du personnel en charge de la digitalisation 
au sein de l’Etat et de ses démembrements, structures 
ou entités, sur le bon usage des télécommunications, 
des technologies de l’information et de la communica-
tion (TIC) et du numérique en général, ainsi que sur les 
normes, procédures et règles en vigueur en matière de 
digital ou de numérique au niveau de l’Etat, et à observer 
par ce personnel de l’Etat et/ou de ses démembrements, 
structures ou entités ou précité(e)s et par les usagers ou 
les béné昀椀ciaires de leurs services;
- la contribution à la recherche et à la formation, dans le 
cadre de la digitalisation ou de la numérisation de l’Etat 
et de ses structures, entités ou démembrements ;
- l’élaboration, à l’attention du Ministre de tutelle tech-
nique, pour approbation et adoption, de projets ou pro-
positions de textes législatifs et/ou réglementaires à 
même de favoriser, faciliter ou contribuer à accroître, 
renforcer et développer la digitalisation ou la numérisa-
tion de l’Etat et de ses structures, entités ou démembre-
ments, de manière e昀케cace, e昀케ciente et pérenne ;
- l’établissement, dans la mesure de ses prérogatives et 
attributions légales, de tous partenariats utiles ou perti-
nents pour le développement de l’informatisation, de la 
digitalisation ou de la numérisation de l’Etat et de ses 
structures, entités ou démembrements ;
- l’organisation, si utile ou pertinente, et si possible, en 
lien avec tous autres acteurs publics concernés, de 
journées, sessions ou semaines portes ouvertes ou de 
découvertes par le public, sur l’informatisation et la di-
gitalisation de l’Etat et de ses structures, entités ou dé-
membrements, et/ou d’ateliers, de séminaires et autres 
conférences sur le territoire guinéen, relativement à ce 
sujet ou à cette thématique ;
- la participation aux rencontres nationales, sous-régio-
nales, régionales et internationales traitant des ques-
tions relatives à l’informatisation et à la digitalisation en 
général et en ce qui concerne l’Etat et ses structures, 
entités ou démembrements en particulier ou de sujets ou 
domaines connexes à ce(s) domaine(s) ;
- l’exécution de toutes autres missions qui lui sont 
con昀椀ées par la tutelle technique, dans le cadre de l’infor-
matisation, de la digitalisation et/ou de la numérisation 
au sein de l’Etat guinéen et de ses services, institutions, 
organismes et démembrements susmentionnés.

CHAPITRE III : ORGANISATION ET FONCTIONN-
MENT

Article 7: Pour accomplir sa mission, l’ANDE comprend:
- un Conseil d’administration ; 
- une Direction générale ; 
- une Agence comptable.

SECTION 1: LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Article 8: Le Conseil d’administration est l’organe délibé-
rant de l’ANDE. A ce titre, il est obligatoirement saisi de 
toute question d’importance pouvant a昀昀ecter la marche 
générale de l’ANDE. Il dé昀椀nit et oriente la politique gé-
nérale de l’ANDE, et évalue sa gestion. Il est notamment 
chargé, en ce qui concerne l’ANDE, de:
- dé昀椀nir la politique générale que le Directeur général 
applique ;
- approuver le recrutement du personnel d’encadrement 
et l’organigramme ; 
- approuver les règlements, procédures et manuels à 
usage interne ;
- délibérer sur les programmes d’investissement et 
d’équipement ;
- procéder à l’examen et l’approbation du projet de bud-
get et des comptes 昀椀nanciers soumis par la Direction 
générale au Conseil d’administration et/ou à la tutelle 
technique ou 昀椀nancière ;
- statuer sur l’acquisition, le transfert et l’aliénation inté-
ressant le patrimoine immobilier ;
- proposer toutes modi昀椀cations aux Statuts de l’ANDE, y 

compris en ce qui concerne ses attributions, son organi-
sation et son fonctionnement.

Article 9: Un règlement intérieur 昀椀xe les modalités de 
fonctionnement du Conseil d’administration et vient, le 
cas échéant, préciser la liste de ses pouvoirs.

Article 10: Sous réserve des pouvoirs des autorités de 
tutelle technique et 昀椀nancière, le Conseil d’administra-
tion est habilité à prendre toutes décisions concernant 
les objectifs, l’organisation, la gestion et le fonctionne-
ment de l’ANDE.

Article 11: Le Conseil d’administration de l’ANDE com-
prend neuf (09) membres répartis comme suit :
- un (01) représentant de la Primature ;
- un (01) représentant du Ministère en charge des Télé-
communications et de l’Economie Numérique ;
- un (01) représentant du Ministère en charge des Fi-
nances;
- un (01) représentant du Ministère en charge de la Sé-
curité ;
- un (01) représentant du Ministère en charge de la 
Fonction Publique et du Travail ;
- un (01) représentant du Ministère en charge de l’Admi-
nistration du Territoire et de la Décentralisation ;
- un (01) représentant du Ministère en charge de l’Inno-
vation ;
- un (01) représentant du Secrétariat Général du Gou-
vernement ; 
- une (01) personne ressource choisie pour ses compétences.

Article 12: Les membres du Conseil d’administration 
doivent jouir de leurs droits civils, civiques, politiques et 
n’avoir encouru aucune condamnation à une peine a昀툀ic-
tive ou infamante.

Article 13 : Le Président du Conseil d’administration est 
désigné parmi les Administrateurs, et nommé par décret 
pris en Conseil des Ministres. Il est révoqué suivant cette 
procédure.
Le Conseil d’administration désigne en son sein, un 
Vice-président et un rapporteur.
Les autres membres du Conseil d’administration, re-
présentant des départements ministériels et autres ad-
ministrations, sont également nommés par décret du 
Président de la République, sur proposition de leurs 
structures respectives.
Les administrateurs ou les membres du Conseil d’ad-
ministration, à titre de personne ressource, sont aussi 
nommés par décret du Président de la République.
Les administrateurs représentant l’État sont désignés 
parmi les cadres dirigeants de leurs Ministères.
Les autres administrateurs sont désignés par les institu-
tions ou organismes dont ils relèvent.

Article 14: Les administrateurs sont désignés, en raison 
de leur représentativité des intérêts en cause et de leurs 
compétences dans la gestion administrative, 昀椀nancière, 
commerciale ou technique des Départements concernés.
Le départ du cadre désigné comme administrateur de 
son Ministère, quelle qu’en soit la cause, entraîne la 
perte automatique de son mandat d’administrateur et 
son remplacement par un autre cadre.

Article 15: Les membres du Conseil d’administration 
ayant encouru une condamnation ou qui ont perdu, dans 
leur administration ou organisation, la qualité ou la fonc-
tion ayant conduit à leur désignation, cessent de plein 
droit de faire partie du Conseil d’administration.

Article 16: Les membres du Conseil d’administration 
sont nommés pour un mandat de trois (03) ans renouve-
lables une fois.
A l’échéance de leur mandat, un acte du Président du 
Conseil d’administration sera pris pour signi昀椀er la 昀椀n du 
mandat aux administrateurs concernés.
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Une copie de cet acte est adressée à la tutelle technique 
pour la nomination d’administrateurs de remplacement.

Article 17: Les fonctions des administrateurs prennent 
昀椀n par expiration de leur mandat, démission, décès, 
perte de leur fonction.
La majorité des membres du Conseil d’administration 
peut proposer la révocation du Président du Conseil d’ad-
ministration, à la suite d’un manquement grave de celuici.
Tout membre du Conseil d’administration qui s’absente 
pendant trois (03) sessions successives sans justi昀椀-
cation motivée, est considéré comme démissionnaire. 
Son remplacement est alors sollicité par le Président du 
Conseil d’administration.

Article 18: Le Conseil d’administration se réunit deux 
(02) fois par an, en session ordinaire, et à une date 昀椀xée 
par son Président.
Il peut se réunir en session extraordinaire, à:
- la demande de ses tutelles technique et/ou 昀椀nancière ;
- l’initiative de son Président;
- la demande de la moitié au moins de ses membres.

Article 19: Le Conseil d’administration peut inviter à ses 
séances, toute personne ou structure dont la compé-
tence lui parait utile et nécessaire.

Article 20: Le Président du Conseil d’administration pré-
pare et convoque les sessions du Conseil, arrête l’ordre 
du jour, et veille à l’application des décisions prises par 
le Conseil.

Article 21: Les convocations doivent parvenir aux 
membres du Conseil, au moins quinze (15) jours avant 
la date de la session, soit par lettre recommandée avec 
accusé de réception, soit remises directement à leurs 
destinataires respectifs, contre accusé de réception.

Article 22: Avant chaque réunion du Conseil d’adminis-
tration, le Directeur général adresse aux membres du 
Conseil, un rapport qui rend compte de la situation géné-
rale de l’ANDE, du niveau d’exécution des décisions ar-
rêtées lors de la précédente réunion et des nouvelles ini-
tiatives visant à améliorer les performances de l’ANDE.

Article 23: Le Conseil d’administration ne peut délibérer, 
que si les 2/3 au moins de ses membres, sont présents 
ou représentés.
Si le quorum n’est pas atteint, une nouvelle réunion est 
convoquée dans un délai de quinze (15) jours.
Le Conseil peut alors délibérer quel que soit le nombre 
de ses membres présents ou représentés.

Article 24: Les décisions sont prises à la majorité simple 
des voix des membres présents ou représentés. En cas 
de partage des voix, celle du Président est prépondérante.

Article 25: Les délibérations du Conseil d’administra-
tion sont exécutoires, quinze jours après réception du 
procès-verbal, sauf opposition des Ministres de tutelle 
technique et/ou 昀椀nancière.

Article 26: Les décisions du Conseil d’administration 
sont constatées par des procès-verbaux, dont les copies 
ou extraits sont dressés, signés, certi昀椀és, délivrés et ar-
chivés, conformément aux dispositions légales.

Article 27: Les membres du Conseil d’administration 
béné昀椀cient d’une indemnité forfaitaire de session.
Le montant de cette indemnité est 昀椀xé par les Ministres 
de tutelle technique et 昀椀nancière, sur proposition du 
Conseil d’Administration.

Article 28: Aucune rétribution ou avantage en espèces 
ou en nature ne peut être accordée aux administrateurs, 
par l’ANDE, soit directement, soit indirectement, notam-
ment par prêt, avance en compte courant, cautionne-

ment, aval, libéralité personne interposée, sauf s’il est lié 
à l’ANDE par un contrat de travail.
Toutefois, le budget de fonctionnement ainsi que le rè-
glement intérieur du Conseil d’administration doivent 
prévoir les frais nécessaires aux missions et autres réu-
nions spéci昀椀ques des membres du Conseil d’administra-
tion ayant un intérêt pour l’ANDE.

Article 29: En cas de con昀氀it au sein du Conseil d’adminis-
tration ou entre le Conseil d’administration et la Direction 
générale, et en l’absence de solution interne conforme 
aux dispositions légales et au règlement intérieur, les Mi-
nistres de tutelle technique et 昀椀nancière tranchent.

Article 30: Conformément aux attributions de l’ANDE, 
le Conseil d’administration rend compte de ses activités 
aux autorités de tutelles technique et 昀椀nancière.
Il leur adresse un exemplaire du procès-verbal de toutes 
ses délibérations et décisions et leur fournit un rapport 
annuel d’activités.

Article 31 : Le Conseil d’administration peut aussi être 
dissout, par décret du Président de la République, sur 
proposition conjointe des Ministres de tutelle technique 
et 昀椀nancière, pour irrégularités ou manquements graves 
mettant en cause le fonctionnement de l’ANDE.
Une Commission de cinq (05) membres, instituée par 
le même décret est alors constituée pour expédier les 
a昀昀aires courantes pendant une période qui ne peut ex-
céder six (06) mois, délai avant le terme duquel, un nou-
veau Conseil d’administration doit être constitué.

SECTION 2: LE DIRECTEUR GENERAL

Article 32: L’ANDE est placée sous l’autorité d’un Direc-
teur général qui est nommé par décret pris en Conseil 
des Ministres. Il est révoqué dans les mêmes conditions.
Le Directeur général assure la direction générale de 
l’ANDE. Il la représente dans ses rapports avec les tiers.

Article 33 : Le Directeur général est facultativement as-
sisté par un Conseiller technique chargé de:
- conseiller la Direction générale sur toutes questions de 
l’ANDE ou relatives à l’ANDE ;
- donner des avis sur les dossiers techniques à lui 
con昀椀és par la Direction générale.
Dans l’exercice de ses fonctions, le Directeur général est 
également assisté de services administratifs et d’un se-
crétariat particulier.

Article 34: Pour accomplir sa mission, la Direction Gé-
nérale comprend, selon le cas :
- des Services d’Appui ;
- des Directions Techniques ;
- des Services Déconcentrés.

Article 35: Le Directeur Général est responsable de sa 
gestion devant le Conseil d’administration. Il l’informe de 
façon permanente du fonctionnement de l’ANDE.

Article 36: Pour exercer ses fonctions, le Directeur 
général est investi des pouvoirs les plus étendus, qu’il 
exerce dans la limite des missions de l’établissement pu-
blic administratif, et sous réserve de ceux expressément 
réservés au Conseil d’administration par des disposi-
tions légales ou statutaires.
Il assiste aux réunions du Conseil d’administration avec 
voix consultative, et en assure le Secrétariat.

Article 37: Le Directeur général présente chaque année 
au Conseil d’administration, un rapport détaillé des ac-
tivités et du budget de l’ANDE (en prévision et réalisa-
tion), ainsi que des activités et budgets de ses agences 
et autres succursales s’il y a lieu.

Article 38: Pour être nommé Directeur général, il faut :
- être de nationalité guinéenne ;
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- jouir de ses droits civils, civiques, et politiques ;
- ne pas avoir été condamné à une peine a昀툀ictive ou 
infamante ; et
- ne pas avoir mis en faillite un organisme public.

Article 39: Le Directeur général assure la mise en 
oeuvre des décisions du Conseil d’administration, à qui, 
il rend compte de sa gestion et du fonctionnement géné-
ral de l’ANDE.
Dans le cadre de ses attributions, il prend toutes les ini-
tiatives nécessaires à la bonne marche des services.
Il est ordonnateur du budget de l’ANDE, en recettes et 
en dépenses ; et il représente l’ANDE, dans ses rapports 
avec les tiers. A ce titre, le Directeur général :
- élabore un plan d’actions et un rapport annuel qu’il sou-
met au Conseil d’administration de l’ANDE ;
- agit au nom de l’ANDE ;
 assure le recrutement du personnel de 1 ‘ANDE, selon 
le mode dé昀椀ni ; 
- engage les dépenses inscrites au budget de l’ANDE ;
- négocie et signe les accords et conventions dans le cadre 
de la mission et des attributions de l’ANDE, s’il y a lieu.

Article 40: En cas de faute grave, le Conseil d’adminis-
tration peut proposer la révocation du Directeur général 
au Ministre de tutelle technique, lequel saisit directement 
le Président de la République d’un projet de Décret pré-
paré à cet e昀昀et.
La révocation du mandat du Directeur général pour faute 
grave entraîne la cessation immédiate de toutes ses ré-
munérations.

Article 41: Les décisions du Directeur général sont 
constatées par des procès- verbaux, qui sont, ainsi que 
leurs copies ou extraits, dressés, signés, certi昀椀és, déli-
vrés et archivés, conformément aux dispositions légales 
et/ou statutaires en vigueur.

Article 42: Le Directeur général béné昀椀cie d’une indem-
nité forfaitaire de fonction, dont le montant est déterminé 
par les tutelles technique et 昀椀nancière, ainsi que, le cas 
échéant, les avantages en nature qui lui sont accordés, 
sur proposition du Conseil d’administration.

Article 43: Aucune rémunération, permanente ou non, 
autre que celle prévue ci-dessus, ne peut être allouée au 
Directeur général, soit directement, indirectement ou par 
personne interposée, sauf celle liée au cas de rembour-
sements de divers frais, conformément à la législation 
en vigueur.
Il peut, par ailleurs, recevoir des rémunérations excep-
tionnelles pour les missions ou mandats qui lui sont 
con昀椀és, ainsi que le remboursement des frais de voyage 
et de déplacement, et des dépenses engagées dans l’in-
térêt de l’ANDE.
Des avantages en nature peuvent aussi lui être consentis.

Article 44: Sur proposition du Ministre de tutelle tech-
nique, après avis du Conseil d’administration, un ou plu-
sieurs Directeurs généraux adjoints peut ou peuvent être 
nommés, par décret du Président de la République, pour 
assister le Directeur général.
Il est ou ils sont révoqué(s) par la même voie.

Article 45: Les Directeurs généraux adjoints sont obligatoi-
rement des personnes physiques, de nationalité guinéenne.
L’étendue des pouvoirs des Directeurs généraux ad-
joints est déterminée par le Conseil d’administration, en 
accord avec le Directeur général.
A ce titre, le Directeur général adjoint ou les Directeurs 
généraux adjoints peut ou peuvent être chargé(s), entre 
autres :
- d’assister le Directeur général dans la plani昀椀cation, la 
coordination, l’animation et le contrôle des activités de 
l’ANDE;
- d’assurer la coordination technique des services de 
l’ANDE;

- de superviser l’élaboration des programmes et rapports 
d’activités de l’ANDE;
- d’exécuter toutes les autres tâches spéci昀椀ques qui lui 
sont ou leur sont con昀椀ées par le Directeur général dans 
le cadre du service.
Toutefois, la limitation de ces pouvoirs n’est pas oppo-
sable aux tiers, vis-à-vis desquels le Directeur général 
adjoint ou les Directeurs généraux adjoints a ou ont les 
mêmes pouvoirs que le Directeur général.

Article 46: Sur proposition du Conseil d’administration, 
les autorités de tutelle technique et 昀椀nancière 昀椀xent le 
montant et les modalités de la rémunération des Direc-
teurs généraux adjoints, ainsi que, le cas échéant, les 
avantages en nature qui leur sont accordés.
Aucune autre rémunération, permanente ou non, ne 
peut leur être accordée, sauf celles liées au cas de rem-
boursements de divers frais, conformément à la législa-
tion et/ou à la réglementation en vigueur.

Article 47: Les Directeurs généraux adjoints sont ré-
vocables à tout moment par décret du Président de la 
République, sur proposition du Ministre de tutelle tech-
nique, après avis du Conseil d’administration.
Ils sont également révoqués par la même voie, en cas 
de faute grave, d’empêchement prolongé, de décès ou 
de démission.

Article 48: L’organigramme et les missions des services 
et directions de l’ANDE sont proposés par la Direction 
générale et approuvés par le Conseil d’administration.

Article 49: Les Services d’appui de l’ANDE, s’il en 
existe, sont de niveau hiérarchique équivalent à celui 
d’une Section de l’Administration centrale.

Article 50: Les Directions techniques de l’ANDE, sont 
de niveau hiérarchique équivalent à celui d’une Division 
de l’Administration centrale.

Article 51: Les Services déconcentrés de l’ANDE, s’il en 
existe, sont chargés chacun dans leurs circonscriptions 
respectives, d’exécuter les missions de l’ANDE.

CHAPITRE IV: GESTION ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE 

SECTION 1: LES RESSOURCES

Article 52: Les ressources de l’ANDE proviennent :
- des dotations budgétaires et autres transferts courants 
reçus de l’Etat, et destinés à couvrir les besoins en fonc-
tionnement et en investissements de l’ANDE, et/ou de 
ses antennes et/ou démembrements ;
- des recettes propres provenant de produits, de presta-
tions de services et des produits exceptionnels fournis 
par l’ANDE;
- des ressources mises à sa disposition par les parte-
naires au développement ; 
- des dons et des legs ;
- toutes autres ressources pouvant résulter de ses acti-
vités ou missions légales et/ou statutaires.

Article 53: Les dotations budgétaires et autres trans-
ferts de l’Etat à l’ANDE, font l’objet d’une inscription au 
Budget général de l’Etat.

Article 54: Les créances de l’ANDE sont assimilées aux 
créances de l’Etat. Leur recouvrement béné昀椀cie des 
mêmes mesures d’exécution.
Le privilège y a昀昀érent prend rang immédiatement après 
le privilège du Trésor.
Ce privilège s’exerce pendant une période de deux (02) 
ans à compter du jour où la créance devient exigible.

Article 55: Les crédits nécessaires au fonctionnement de 
l’ANDE sont ouverts au budget de l’Etat, pour lui permettre 
de réaliser son équilibre 昀椀nancier ou le cas échéant, de 
réaliser certains investissements spéci昀椀ques.
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Article 56: L’exercice budgétaire commence le 1er Jan-
vier et 昀椀nit le 31 Décembre de la même année.

Article 57: Un programme d’activités est préparé chaque 
année par les di昀昀érents services de l’ANDE, en fonction 
de la stratégie arrêtée par le Conseil d’Administration.

Article 58: Le projet de budget primitif pour l’exercice à 
venir est établi sous la responsabilité du Directeur géné-
ral de l’ANDE.
Il est soumis à l’approbation du Conseil d’administration.

Article 59: En cas de non-approbation, le budget est 
réaménagé par le Directeur général de l’ANDE, en fonction 
des orientations données par le Conseil d’administration.
Le budget réaménagé, est soumis à nouveau pour ap-
probation, au Conseil d’Administration.

Article 60: Au cas où le budget n’aurait pas été approu-
vé à l’ouverture de l’année 昀椀nancière ou budgétaire, les 
opérations de recettes et de dépenses devront être e昀昀ec-
tuées sur la base des prévisions de l’année précédente.

SECTION 2: LES CHARGES ET DEPENSES

Article 61: Les charges et dépenses de l’ANDE sont 
constituées par:
- les dépenses de personnel ;
- les dépenses de biens et services;
- les dépenses d’investissement.

SECTION 3: LE CONTROLE FINANCIER ET DE 
GESTION

Article 62: Le contrôle 昀椀nancier et de gestion de l’ANDE 
est exercé par un Contrôleur 昀椀nancier nommé par le Mi-
nistre en charge des Finances.
Le Contrôleur 昀椀nancier exerce le contrôle à priori des dé-
penses de l’ANDE et tous autres contrôles de toutes les 
opérations 昀椀nancières et budgétaires de l’ANDE, dans 
les conditions prévues par la Loi organique relative aux 
Lois des Finances et ses textes d’application, notam-
ment le Règlement Général de Gestion Budgétaire et 
de Comptabilité Publique, et la Loi portant Gouvernance 
Financière des Sociétés et Etablissements Publics.
Le Contrôleur 昀椀nancier a l’obligation de produire, en col-
laboration avec l’Agent comptable, le rapport ou compte 
昀椀nancier de l’ANDE, notamment les états de la compta-
bilité budgétaire des dépenses, et l’état de développe-
ment des dépenses.
Le rapport ou compte 昀椀nancier ainsi établi, est présenté 
au Directeur général de l’ANDE, en vue de sa soumis-
sion au Conseil d’administration de l’ANDE, et aux auto-
rités de tutelle technique et 昀椀nancière, pour approbation.
L’ANDE est également soumis au contrôle à postériori 
des organes compétents de l’Etat, notamment l’Inspec-
tion Générale d’Etat, l’Inspection Générale des 昀椀nances, 
et la Cour des Comptes.

SECTION 4: LA GESTION COMPTABLE ET FINAN-
CIERE

Article 63: L’Agence comptable de l’ANDE est animée 
par un Agent comptable, nommé par le Ministre de l’Eco-
nomie et des Finances, et régi par le décret portant ré-
gime juridique des comptables publics.
L’Agent comptable de l’ANDE est responsable de l’exé-
cution des opérations 昀椀nancières et comptables de 
l’ANDE, en conformité avec les règles édictées par le 
Décret portant Règlement Général de Gestion Budgé-

taire et de Comptabilité Publique, et le Décret portant 
Régime Juridique des Comptables Publics, ainsi que 
l’organisation comptable en République de Guinée.
A ce titre, il est chargé de :
- assurer le recouvrement des recettes de l’ANDE, as-
surer le paiement des dépenses de l’ANDE; exécuter le 
plan de trésorerie de l’ANDE; 
- tenir la comptabilité générale de l’ANDE;
- produire, en collaboration avec le contrôleur 昀椀nancier, 
le rapport ou compte 昀椀nancier de l’ANDE, lequel doit 
comprendre d’une part, les états de la comptabilité gé-
nérale (le bilan, le compte de résultat, le tableau de 昀氀ux 
de trésorerie), et d’autre part, les états de la comptabi-
lité budgétaire (l’état de développement des recettes et 
l’état de développement des dépenses).
L’Agent comptable a l’obligation de produire des états de 
synthèse périodiques, tel que prévu par les lois et règle-
ments, et dans les délais requis à cet e昀昀et.
Le mode de fonctionnement de l’Agence comptable, est 
dé昀椀ni par un arrêté du Ministre chargé des Finances, por-
tant Organisation comptable en République de Guinée, 
et par des instructions comptables et des manuels comp-
tables, conformément à la Loi Organique relative aux 
Lois des Finances, au Décret portant Règlement Général 
de Gestion Budgétaire et de Comptabilité Publique, au 
Plan Comptable-type des Etablissements Publics, et aux 
normes comptables applicables à la comptabilité de l’Etat.

SECTION 5: LE PERSONNEL

Article 64: Le personnel de l’ANDE est recruté en fonc-
tion des disponibilités du cadre organique et du plafonds 
d’emplois rémunérés.
Il est composé de fonctionnaires en détachement et/ou 
de contractuels, titulaires de contrats de travail, et sou-
mis au Code du Travail.
Le personnel en détachement perçoit une prime de fonc-
tion 昀椀xée par le Conseil d’Administration.
Le personnel contractuel béné昀椀cie d’une rémunération 
également déterminée par le Conseil d’administration.
Le taux ou le montant de ces primes de fonction, ainsi 
que la grille et les barèmes de ces rémunérations doivent 
être approuvés par les Ministres de tutelle technique et 
昀椀nancière.

CHAPITRE V: DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET 
FINALES

Article 65: A compter de la date de prise d’e昀昀et du pré-
sent décret :
- il est mis 昀椀n aux appellations Directions des Sys-
tèmes d’Information (DSI), Directions Nationales 
des Systèmes Informatiques (DNSI) et toutes autres 
appellations à l’objet similaire ou connexe au sein de 
l’Administration publique, et ce, autant au niveau des 
départements ministériels (niveau central) qu’au niveau 
des administrations déconcentrées et décentralisées ou 
collectivités locales, y compris au niveau des Etablisse-
ments Publics à caractère Administratif (EPA) ;
- seule demeure l’appellation Services de Modernisa-
tion des Systèmes d’Information (SMSI) au sein de 
l’Administration publique, et ce, autant au niveau des 
départements ministériels (niveau central) qu’au niveau 
des Administrations déconcentrées et décentralisées ou 
collectivités locales, y compris au niveau des Etablisse-
ments Publics à caractère Administratif (EPA) ;
- les fonctions initiales de Directeur des Systèmes d’In-
formation (DSI), de Directeur National des Systèmes In-
formatiques (DNSI) et/ou tous autres intitulés ou toutes 
appellations similaires ou connexes deviennent des 
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fonctions de chef ou responsable du service ou des 
Services de Modernisation des Systèmes d’Information 
(SMSI), et les responsables ou chefs de ce(s) service(s) 
sont dès lors, et tel que mentionné ou prescrit à l’article 
6 du présent décret, placés sous la tutelle technique et 
administrative du Ministère en charge des Télécommu-
nications et de l’Economie Numérique, à travers l’ANDE.

Article 66: Sur proposition de l’ANDE, le Ministre en charge 
des Télécommunications et de l’Economie Numérique est 
chargé de réaliser dans les trois (03) mois suivant la prise 
d’e昀昀et du présent décret, les actions ci-après :
- la dé昀椀nition par arrêté, des critères de recrutement des 
responsables des systèmes d’information au sein des 
Départements ministériels et des Administrations dé-
concentrées et décentralisées, y compris les Etablisse-
ments Publics à caractère Administratif (EPA) ; et
- la nomination et l’a昀昀ectation par arrêté, et en tant que 
de besoin, des responsables des systèmes d’informa-
tion au sein des entités ou structures visées au point pré-
cédent du présent article.
L’ANDE assure à la suite des actions précitées à mettre 
en oeuvre par le Ministre en charge des Télécommunica-
tions et de l’Economie Numérique, les actions suivantes :
- l’encadrement administratif et technique des respon-
sables des systèmes d’information des entités ou struc-
tures visées au présent article ;
- leur formation et le renforcement de leurs capacités ;
- la liaison et les interactions entre ces acteurs ou respon-
sables des systèmes d’information et le Ministère en charge 
des Télécommunications et de l’Economie Numérique.

Article 67: L’ANDE est chargée de procéder, dans un 
délai maximum d’un (01) mois à compter de la date de 
prise d’e昀昀et du présent décret, à l’évaluation des compé-
tences et capacités techniques de l’ensemble des res-
ponsables et agents des entités ou structures en charge 
des systèmes d’information qui existent ou existaient ini-
tialement au sein de l’Administration publique centrale, 
déconcentrée et décentralisée, y compris au sein des 
départements ministériels, des institutions publiques et 
des Etablissements Publics à caractère Administratif 
(EPA), à la date de prise d’e昀昀et du présent décret, et ce, 
quels que soient la nature et/ou le statut antérieur(s) de 
ces entités ou structures, qu’il s’agisse des Directions 
des Systèmes d’Information (DSI), des Directions Natio-
nales des Systèmes Informatiques (DNSI), des Services 
de Modernisation des Systèmes d’Informations (SMSI) 
ou de toutes autres appellations ou dénominations dès 
lors que leur objet est similaire ou connexe à la gestion 
ou à l’administration des systèmes d’information.
A la suite de cette évaluation, un rapport assorti de re-
commandations pertinentes devra être établi par l’ANDE 
et adressé par ladite Agence au Ministre en charge des 
Télécommunications et de l’Economie Numérique, pour 
la prise des décisions idoines ou utiles.

Article 68: L’Agence Nationale de Digitalisation de l’Etat 
(ANDE) est chargée de mettre en oeuvre dans un délai 
maximum de six (06) mois à compter de la prise d’e昀昀et 
du présent décret, les actions ci-après :
- l’évaluation des programmes et projets de digitalisation 
qui sont en cours d’exécution au sein des Départements 
ministériels et des Administrations déconcentrées et 
décentralisées, y compris les Etablissements publics à 
caractère administratif (EPA), et de préconiser poursuite 
ou non, et le cas échéant, de préciser les modalités de 
leur poursuite ;
- la dé昀椀nition d’un cadre de travail adapté, dans la pers-
pective d’une poursuite des programmes et projets en 

cours, en lien avec les prestataires engagés à ce titre 
par les Départements ministériels et les Administrations 
déconcentrées et décentralisées concernés par ces pro-
grammes et projets, y compris les Etablissements Pu-
blics à caractère Administratif (EPA);
- la gestion et le suivi de la liaison technique et des in-
teractions opérationnelles, entre les prestataires préci-
tés et les Départements ministériels et Administrations 
déconcentrées et décentralisées concernés par les pro-
grammes et projets suscités, y compris les Etablisse-
ments Publics à caractère Administratif (EPA).

Article 69: Le Ministre en charge des Télécommunica-
tions et de l’Economie Numérique, est chargé de dé昀椀-
nir dans un délai maximum d’un (01) mois à compter 
de la prise d’e昀昀et du présent décret, et sur proposition 
de l’ANDE, les spéci昀椀cations techniques, normes, ré-
férentiels, process et autres spéci昀椀cités à observer et 
respecter par l’ensemble des entités, structures et dé-
membrements de l’Administration publique qui sont as-
sujetti(e)s au présent décret, pour la commande de tout 
équipement, bien et/ou service informatique, digital ou 
numérique et entrant dans le cadre des programmes et 
projets de digitalisation desdites entités, structures et/ou 
desdits démembrements.

Article 70: Le Ministre en charge des Télécommunica-
tions et de l’Economie Numérique, le Ministre en charge 
des Finances, et le Ministre en charge du Budget, sont 
chargés de procéder aux inscriptions budgétaires des 
ressources 昀椀nancières nécessaires au bon fonctionne-
ment de l’ANDE, dans la plus prochaine loi de 昀椀nances.
Ils sont en outre chargés de procéder à l’identi昀椀cation du 
patrimoine initial à attribuer à l’ANDE, en vue de l’établis-
sement de son bilan d’ouverture.

Article 71: Les modalités d’application du présent décret 
seront en tant que de besoin, dé昀椀nies ou précisées par 
Arrêté du Ministre en charge des Télécommunications et 
de l’Economie Numérique, et/ou par Arrêté Conjoint du 
Ministre en charge des Télécommunications et de l’Eco-
nomie Numérique et de tous autres Ministres concernés.

Article 72: Le Ministre des Postes, des Télécommuni-
cations et de l’Economie Numérique, le Ministre de la 
Fonction Publique et du Travail, le Ministre de l’Econo-
mie et des Finances, le Ministre du Budget, le Ministre 
de l’Administration du Territoire et de la Décentralisation 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’applica-
tion correcte du présent décret.

Article 73: Le présent décret, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, notamment celles du Décret 
D/2022/196/PRG/CNRD/SGG du 12 Avril 2022 portant 
création, Attributions, Organisation et Fonctionnement de 
l’Agence Nationale de Digitalisation de l’Etat (ANDE), prend 
e昀昀et à compter de la date de sa signature et sera enregistré 
et publié au Journal O昀케ciel de la République de Guinée.

Conakry, le 01 Novembre 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/233/PRG/CNRD/SGG DU 01 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT ELEVATION D’UN OFFI-
CIER SUPERIEUR A LA DIGNITE DE GENERAL

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
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Vu la Loi L/2018/025/AN du 3 Juillet 2018 portant Organisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Septembre 2021 portant Prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022 portant Nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gou-
vernement ;
Vu le Décret D/2022/0548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022 portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022 portant Nomination des Membres du Gouverne-
ment ;
Vu le Communiqué N°001/2021/PRG/CNRD du 05 Septembre 2021 portant Prise E昀昀ective du Pouvoir par les Forces 
de Défense et de Sécurité ; 
Vu le Statut Général et les Statuts particuliers des militaires ;

DECRETE:

Article 1er: Le Colonel Boubacar DIALLO, Matricule 18303/G, Chef de Cabinet du Ministère de la Défense Nationale, 
est élevé à la dignité et à l’appellation de Général de Brigade.

Article 2: Le présent Décret qui prend e昀昀et à compter de sa date de signatue sera enregistré et publié au Journal O昀케-
ciel de la République. 

Conakry, le 01 Novembre 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/234/PRG/CNRD/SGG DU 01 NOVEMBRE 2022, PORTANT NOMINATION DE CERTAINS MEDE-
CINS MILITAIRES AU GRADE SOUS-LIEUTENANT

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
Vu la charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018 portant Organisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/004/AN du 04 Septembre 2019 portant Statut Général des militaires ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 Septembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, des 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur ;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du Gou-
vernement ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 2022, modi昀椀ant la structure du Gouvernement de Transi-
tion ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 08 Novembre 2022, portant Nomination des Membres du Gouvernement 
de Transition ;
Vu le Décret 0/2023/0118/PRG/CNRD/SGG du 09 Mai 2023, portant élévation du Ministre de la Défense au rang de 
Ministre d’Etat ;
Vu le Décret D/2021/0224/PRG/CNRD/SGG du 16 Décembre 2021, portant Attributions, Organisation et Fonctionne-
ment du Ministère Délégué à la Présidence chargé de la Défense Nationale ;
Vu le Décret D/2023/0117/PRG/CNRD/SGG, du 09 Mai 2023, portant Nomination du Chef d’Etat-major Général des 
Armées ;
Vu le Décret D/037/PRG/SGG/2012, du 20 Mars 2012, portant statut particulier des O昀케ciers ;
Vu le Communiqué N°01/2021/PRG/CNRD du 05 Septembre 2021 portant Prise E昀昀ective du pouvoir par les Forces de 
Défense et de Sécurité ;
Vu le procès-verbal de réunion N°001 du 17 Septembre 2021, faisant du CNRD l’organe central de décision et con昀椀r-
mant le Président du CNRD Président de la Transition, Chef de l’Etat.

DECRETE:

Article 1er : Les médecins militaires spécialistes de l’armée guinéenne dont les Prénoms et Noms suivent sont nommés 
au grade Sous-lieutenant. Ce sont:

N°/0 Mle GRADE PRENOMS NOM UNITE OBS

1 33439/G EOA Yéro DIAKITE EMAT

2 45125/G EOA Mohamed Yaya CISSE HCGN-DJM

3 46335/G EOA Ousmane SOUMAH HCGN-DJM

4 46341/G EOA Moustapha CONDE HCGN-DJM

Article 2: Le présent Décret qui prend e昀昀et à compter du 1er Janvier 2024, sera enregistré et publié au Journal O昀케ciel 
de la République.

Conakry, le 01 Novembre 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA
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DECRET D/2023/245/PRG/CNRD/SGG DU 03 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT NOMINATION D’UN OFFI-
CIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/94/002/CTRN du 26 Janvier 1994 modi昀椀ant 
et complétant l’Ordonnance N°116/PRG/SGG du 22 
Septembre 1986 portant Création de l’Ordre National du 
Mérite ;
Vu le Décret D/2021/002/PRG/CNRD/SGG du 27 Sep-
tembre 2021, portant Nomination du Grand Chancelier 
de l’Ordre National du Mérite ;

DECRETE:

Article 1er: Le Grade d’O昀케cier de l’Ordre National du 
Mérite est décerné à Docteur Guo WEI, Chef de Mission 
de la 29ième Mission Médicale Chinoise, pour sa contri-
bution de qualité et son appui remarquable au Système 
de santé de la République de Guinée.

Article 2: Le présent Décret qui prend e昀昀et à compter 
de sa date de signaturen, sera enregistré et publié au 
Journal O昀케ciel de la République.

Conakry, le 03 Novembre 2023 

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/246/PRG/CNRD/SGG DU 05 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT RADIATIONS DANS LES 
EFFECTIFS DE L’ARMEE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 3 Juillet 2018 portant Orga-
nisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0041/AN du 4 Septembre 2018 portant 
statut Général des Militaires ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021 portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2012/037/PRG/SGG du 21 Mars 2012 
portant statut particulier des O昀케ciers ;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022 portant Nomination d’un Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022 portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022 portant Nomination des Membres du Gou-
vernement ;
Vu le Communiqué N°01 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021 portant Prise E昀昀ective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Les o昀케ciers dont les Prénoms et Noms 
suivent sont radiés des e昀昀ectifs des forces armées pour 
manquement au service.
Ce sont :

N° Matricule Prénoms NOM Grade UNITE

1 23949/G Mougna KANTE LCL BICC

2 23953/G Mohamed Yondo OUAMOUNO LCL BICC

3 23945/G Piere Gaou ZOUMAN1GUI LCL BICC

4 19981/G Thierno Ahmed DIALLO LCL HCGN

5 21949/G Fode Momo CAMARA LTN BICC

6 26088/G Cé MAMY LTN BICC

7 30203/G Fodé BANGOURA SLT HCGN

8 24574/G Mamadou Djan DIALLO SLT BATA

Article 2: le présent Décret qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, prend e昀昀et à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
O昀케ciel de la République.

Conakry, le 05 Novembre 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA  

DECRET D/2023/247/PRG/CNRD/SGG DU 05 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT RADIATIONS DANS LES 
EFFECTIFS DE L’ARMEE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 3 Juillet 2018 portant Orga-
nisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0041/AN du 4 Septembre 2018 portant 
statut Général des Militaires ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021 portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2012/037/PRG/SGG du 21 Mars 2012 
portant statut particulier des O昀케ciers ;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022 portant Nomination d’un Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022 portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022 portant Nomination des Membres du Gou-
vernement ;
Vu le Communiqué N°01 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021 portant Prise E昀昀ective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:
 

Article 1er: Les o昀케ciers dont l es Prénoms et Noms 
suivent sont radiés des e昀昀ectifs des forces ar mé es pour 
incondui te . Ce sont :
1-Colonel Claude PIVI, Matricule 15516/G du Bataillon 
Autonome des Troupes Aéroportées ;
2- Colonel Moussa Tiegboro CAMARA, Matricule 
19118/G de l’Ecole Militaire Interarmées ;
3- Colonel Blaise GOUMOU, Matricule 19214/G de la 
Brigade de Gendarmerie de Dubreka.

Article 2: le présent Décret qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, prend e昀昀et à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
O昀케ciel de la République.

Conakry, le 05Novembre 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/248/PRG/CNRD/SGG DU 05 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT RADIATION DES EFFEC-
TIFS DE LA FONCTION PUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 3 Juillet 2018 portant Orga-
nisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0041/AN du 4 Septembre 2018 portant 
statut général des Militaires ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021 portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2012/037/PRG/SGG du 21 Mars 2012 
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portant statut particulier des O昀케ciers ;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022 portant Nomination d’un Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0548 /PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022 portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022 portant Nomination des Membres du Gou-
vernement ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021 portant Prise E昀昀ective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Les o昀케ciers de l’administration pénitentiaire 
dont les Prénoms et Noms suivent sont radiés des e昀昀ec-
tifs de la fonction publique pour faute lourde. Ce sont :

N° Matricule Prénoms NOM Grade

1 322969J Mamadou Djouldé BALDE LTN

2 264341X Mamady 2 CAMARA SLT

3 269671J mouctar SYLLA SLT

4 264418M Mohamed 3 CAMARA SLT

5 264399R Mamadou Habib BALDE SLT

6 322992S M'Mamy CAMARA SLT

Article 2: le présent Décret qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, prend e昀昀et à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au journal 
O昀케ciel de la République. 

Conakry, le 05 Novembre 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/249/PRG/CNRD/SGG DU 06 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT PROMULGATION DE LA 
LOI L/2023/0016/CNT DU 21 JUILLET 2023

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la loi L/2023/0016/CNT du 21 Juillet 2023 portant 
Statut particulier des Institutions d’Enseignement Supé-
rieur, de Recherche Scienti昀椀que et des Centres de Do-
cumentation et d’Information ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021 portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Communiqué N°01 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021 portant Prise E昀昀ective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Est promulguée la loi L/2023/0016/CNT du 
21 Juillet 2023 portant Statut particulier des Institutions 
d’Enseignement Supérieur, de Recherche Scienti昀椀que 
et des Centres de Documentation et d’Information.

Article 2: Le présent Décret, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, prend e昀昀et à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
O昀케ciel de la République.

Conakry, le 06 Novembre 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/251/PRG/CNRD/SGG DU 14 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT PROMULGATION DE LA 
LOI L/2023/0012/CNT DU 06 AVRIL 2023

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021 portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021;
Vu le Communiqué N°01 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021 portant Prise E昀昀ective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Est promulguée la Loi L/2023/0012/CNT du 
06 Avril 2023 portant Code révisé de l’Artisanat.

Article 2: Le présent Décret prend e昀昀et à compter de sa 
date de  signature, sera enregistré et publié au Journal 
O昀케ciel de la République.

Conakry, le 14 Novembre 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/252/PRG/CNRD/SGG DU 14 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT RADIATIONS DANS LES 
EFFECTIFS DE L’ARMEE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 3 Juillet 2018 portant Orga-
nisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0041/AN du 4 Septembre 2018 portant 
statut Général des Militaires ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021 portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2012/037/PRG/SGG du 21 Mars 2012 
portant statut particulier des O昀케ciers ;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022 portant Nomination d’un Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022 portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022 portant Nomination des Membres du Gou-
vernement ;
Vu le Communiqué N°01 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021 portant Prise E昀昀ective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Les o昀케ciers dont les Prénoms et Noms 
suivent sont radiés des e昀昀ectifs des forces armées pour 
fautes lourdes. Ce sont :

N° Matricule PRENOMS NOM GRADE UNITE

1 18051/G Pépé Célestin BILIVOGUI COL Marine

2 21514/G Ibrahima Sory SANGARE CDT BAM

3 24849/G Sékou MANSARE LTN ASFAG

4 22054/G Abass TOURE LTN BQG

Article 2: le présent Décret qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, prend e昀昀et à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
O昀케ciel de la République.

Conakry, le 14 Novembre 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA
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DECRET D/2023/253/PRG/CNRD/SGG DU 14 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT NOMINATION DE HAUTS 
CADRES A LA PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018 portant Orga-
nisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021 portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2021/059/PRG/CNRD/SGG du 02 No-
vembre 2021 portant Attributions, Organisation et Fonc-
tionnement de la Présidence de la République ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022 portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022 modi昀椀ant la structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022 portant Nomination des Membres du Gou-
vernement ;
Vu le Communiqué N°01/2021/PRG/CNRD du 05 Sep-
tembre 2021 portant Prise E昀昀ective du pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité,

DECRETE:

Article 1er: Les cadres dont les Prénoms et Noms 
suivent sont nommés Conseiller chargé de Mission, à la 
Présidence de la République :

1. Le Général de Brigade Aérienne en 2ème Section Ma-
madou Dian DIALLO ;

2. Le Colonel Aly Badra SANGARE Matricule 19521/G, 
précédemment Commandant Adjoint de la Première Ré-
gion Militaire.

Article 2: Le présent Décret, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, prend e昀昀et à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
O昀케ciel de la République.

Conakry, le 14 Novembre 202

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/255/PRG/CNRD/SGG DU 16 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT ATTRIBUTION DE LA 
«CROIX DE GUERRE» A TITRE POSTHUME DANS 
L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/94/002/CTRN du 26 Janvier 1994 modi昀椀ant 
et complétant l’Ordonnance N° 116/PRG/SGG du 22 
Septembre 1986 portant Création de l’Ordre National du 
Mérite ;
Vu le Décret D/98/175/PRG/SGG du 17 Septembre 1998 
portant Création d’une médaille dénommée : «CROIX 
DE GUERRE» en République de Guinée ;
Vu le Décret D/2021/002/PRG/CNRD/SGG du 27 Sep-
tembre 2021 portant Nomination du Grand Chancelier 
de l’Ordre National du Mérite.

DECRETE:

Article 1er: Est décernée la Médaille «Croix de Guerre» 
à titre posthume aux militaires dont les prénoms et noms 
suivent :
- Sergent-Chef Alhassane CONDE, Mat: 47548/G 
- Sergent-Chef Fadama CONDE, Mat : 47602/G 
- Sergent-Chef Mohamed DIAWARA, Mat: 47636/G

- Caporal-Chef Richard Niakoye HABA, Mat: 55880/G
Tous des Forces Armées Guinéennes.
En reconnaissance de leurs actes de bravoures remar-
quables dans l’accomplissement de leur mission lors 
des évènements du 04 Novembre 2023.

Article 2: Le présent Décret, qui prend e昀昀et à comp-
ter de sa date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal O昀케ciel de la République.

Conakry, le 16 Novembre 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/256/PRG/CNRD/SGG DU 16 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT NOMINATION DE CHE-
VALIERS DANS L’ORDRE NATIONAL DU MERITE A 
TITRE POSTHUME 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/94/002/CTRN du 26 Janvier 1994 modi昀椀ant 
et complétant l’Ordonnance N°116/PRG/SGG du 22 
Septembre 1986 portant Création de l’Ordre National du 
Mérite en son article 4 alinéa la;
Vu le Décret D/2021/002/PRG/CNRD/SGG du 27 Sep-
tembre 2021 portant Nomination du Grand Chancelier 
de l’Ordre National du Mérite ;

DECRETE:

Article 1er: Le Grade de Chevalier de l’Ordre National 
du Mérite de la République de Guinée est décerné à titre 
posthume, hors classe, aux citoyens guinéens dont les 
prénoms et noms suivent :
- Alseny KEITA
- Marie Angel Abou KHALIL.

Article 2: Le présent Décret, qui prend e昀昀et à comp-
ter de sa date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal O昀케ciel de la République.

Conakry, le 16 Novembre 2023

S.E Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/257/PRG/CNRD/SGG DU 16 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT NOMINATION D’UN OFFI-
CIER SUPERIEUR A UN POSTE DE COMMANDEMENT

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Orga-
nisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre, portant prorogation des Lois Nationales, 
des Conventions, Traités et Accords Internationaux en 
vigueur ;
Vu l’Ordonnance N°23/PRG du 16 Décembre 1958, por-
tant Création de l’Armée Nationale de la République de 
Guinée ;
Vu la Loi L/2019/0041/AN du 4 Septembre 2019, portant 
statut Général des Militaires ;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD du 20 Août 2022, 
portant Nomination d’un premier Ministre, Chef du Gou-
vernement ;
Vu le Décret D/2022/0548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement.
Vu le Décret D/2023/0118/PRG/CNRD/SGG du 09 Mai 
2023, portant élévation de Ministres au rang de Ministres 
d’Etat ;
Vu le Décret D/2023/0117/PRG/CNRD du 09 Mai 2023, 
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portant Nomination du Chef d’Etat-major Général des 
Armées.
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021 du 
CNRD, portant Prise E昀昀ective du pouvoir par les Forces 
de Défense et de Sécurité ;
Vu le procès-verbal de réunion N°001 du 17 Septembre 
2021, faisant du CNRD l’organe central de décision et 
con昀椀rmant le Président du CNRD Président de la Tran-
sition, Chef de l’Etat.

DECRETE:

Article 1er: Le Colonel Ousmane Timbo BARRY, ma-
tricule : 21329/G, Commandant rentrant de la Mission 
Gangan 8, est nommé Commandant Adjoint de la Pre-
mière Région Militaire.

Article 2: Le présent Décret, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, prend e昀昀et à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
O昀케ciel de la République.

Conakry, le 16 Novembre 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2023/258/PRG/CNRD/SGG DU 15 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT NOMINATION DE CERTAINS 
OFFICIERS A DES POSTES DE COMMANDEMENT

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Or-
ganisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance N°2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre, portant prorogation des Lois Nationales, 
des Conventions, Traités et Accords Internationaux en 
vigueur ;
Vu l’Ordonnance n° 23/PRG du 16 Décembre 1958, por-
tant Création de l’Armée Nationale de la République de 
Guinée ;
Vu la Loi L/2019/0041/AN du 4 Septembre 2019, portant 
statut Général des Militaires ;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD du 20 Août 2022, 
portant Nomination d’un premier Ministre, Chef du Gou-
vernement ;
Vu le Décret D/2022/0548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/0549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement.
Vu le Décret D/2023/0118/PRG/CNRD/SGG du 09 Mai 
2023, portant élévation de Ministres au rang de Ministres 
d’Etat ;
Vu le Décret D/2023/0117/PRG/CNRD du 09 Mai 2023, por-
tant Nomination du Chef d’Etat-major Général des Armées.
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021 du 
CNRD, portant Prise E昀昀ective du pouvoir par les Forces 
de Défense et de Sécurité ;
Vu le procès-verbal de réunion N°001 du 17 Septembre 
2021, faisant du CNRD l’organe central de décision et 
con昀椀rmant le Président du CNRD Président de la Tran-
sition, Chef de l’Etat ;

DECRETE:

Article 1er: Les O昀케ciers dont les Prénoms et Noms 
suivent, sont nommés dans les fonctions ci-après :

1. Colonel Saa Alphonse TOURE, matricule : 18818/G, 
précédemment Conseiller Militaire près de la Compagnie 
de Bauxite de Guinée (CBG), est nommé Commandant 
du Bataillon Autonome des Troupes Aéroportées (BATA) ;

2. Colonel Karamoko CAMARA matricule 18084/G, 
précédemment Chef de Corps du Bataillon Autonome 

des Troupes Aéroportées (BATA), est nommé Comman-
dant du Bataillon du Quartier Général (BQG) ;

3. Colonel Philipe MAGASSOUBA matricule 22680/G, 
précédemment Commandant du Bataillon du Quartier 
Général (BQG), est nommé Conseiller Militaire près de 
la Compagnie de Bauxite de Guinée (CBG).

Article 2: Le présent Décret qui prend e昀昀et à compter de 
sa date de signature, sera enregistré et publié au Jour-
nal O昀케ciel de la République.

Conakry, le 15 Novembre 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA

ARRETES

PRIMATURE

ARRETE A/2023/4302/PM/SGG DU 10 NOVEMBRE 
2023, PORTANT NOMINATION DE MEMBRES A LA 
COMMISSION DE VULGARISATION DES RESOLU-
TIONS ISSUES DU CADRE DE DIALOGUE INCLUSIF 
INTER-GUINEEN

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 3 Juillet 2018 portant Orga-
nisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant statut 
Général des Agents de I’ Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, Conventions, Traités et Accords Internationaux 
en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination d’un Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/427/PRG/CNRD/SGG du 09 Sep-
tembre 2022, portant Création d’un Cadre de Dialogue 
Inclusif inter-guinéen;
Vu le  Décret  D/2022/474/PRG/CNRD/SGG  du  07  Oc-
tobre  2022,  portant Attributions, Organisation et Fonc-
tionnement de la Primature ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modi昀椀ant la Structure du Gouvernement 
de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022 portant Nomination des Membres du gou-
vernement de Transition 
Vu le Décret D/598/PRG/CNRD/SGG du 27 Décembre 
2022 portant Création, Attributions, Organisation et 
Fonctionnement du Comité National Permanent de suivi 
de la mise en oeuvre des résolutions du Cadre de Dia-
logue Inclusif inter-guinéen;
Vu l’Arrêté A/2022/2628/PM/CAB/SGG du 30 Septembre 
2022, portant mise en place des Facilitateurs Nationaux 
du Cadre de Dialogue Inclusif Inclusif inter- guinéen;
Vu l’Arrêté A/2022/2629/PM/CAB/SGG du 30 Septembre 
2022, portant Nomination des Facilitateurs Nationaux du 
cadre de Dialogue inclusif Inclusif inter-guinéen;
Vu le Communiqué N°001 Comité National du Rassem-
blement pour le Développement du 05 Septembre 2021, 
portant Prise E昀昀ective du pouvoir par les Forces de Dé-
fense et de Sécurité ;
Vu l’accord conclu entre la Communauté Economique 
des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et le Gouver-
nement de la Transition de la Guinée le 21 Octobre 2022.

ARRETE:

Article 1er: Conformément au Décret D/2022/0598/PRG/
CNRD/SGG du 27 Décembre 2022, portant, Attributions, 
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Organisation et Fonctionnement du Comité National 
Permanent de suivi de la mise en oeuvre des résolutions 
du Cadre de Dialogue Inclusif inter-guinéen, le présent 
Arrêté a pour objet, la nomination de la Commission de 
Vulgarisation des résolutions issues du Cadre de Dia-
logue Inclusif inter-guinéen.

Article 2: les personnes dont les Prénoms et Noms 
suivent sont nommées Membres du Comité de Vulgari-
sation des résolutions issues du Cadre de Dialogue In-
clusif inter-guinéen, en complément des Membres nom-
més par Arrêté N° 331/PM/SGG du 09 février 2023 :

Région de kankan:
Kankan
- Mamadou Falilou BAH (ANC) ;

Région de Labé:
Labé
- Madame Nana DIAWARA (ANC) ;

Région de Faranah :
Faranah
- M. Pépé Francis HABA (APR) ;

Région de N’zérékoré:
N’zérékoré
- Elhadj Boubacar DIALLO (APR) ;

Article 3: La Commission de vulgarisation est assistée 
par une équipe d’appui.

Article 4: Les dépenses de fonctionnement de la Com-
mission de Vulgarisation sont imputables au budget de 
la Primature.

Article 5: Le présent Arrêté, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, prend e昀昀et à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
O昀케ciel de la République.

Conakry, le 10 Novembre 2023

Bernard GOUMOU

ARRETE A/2023/4303/PM/SGG DU 10 NOVEMBRE 
2023, PORTANT NOMINATION DE MEMBRES AU 
SECRETARIAT TECHNIQUE DU COMITE NATIONAL 
PERMANENT DU SUIVI DE LA MISE EN ŒUVRE 
DES RESOLUTIONS DU DIALOGUE INCLUSIF IN-
TER-GUINEEN

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Or-
ganisation Générale de ‘Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, Conventions, Traités et Accords Internationaux 
en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/0387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination d’un Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/427/PRG/CNRD/SGG du 09 Sep-
tembre 2022, portant Création d’un Cadre de Dialogue 
Inclusif,
Vu le Décret D/2022/474/PRG/CNRD/SGG du 07 Oc-
tobre 2022, portant Attributions Organisation et Fonc-
tionnement de la Primature ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Structure du Gouvernement de la 
Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/598/PRG/CNRD/SGG du 27 Dé-

cembre 2022 portant Création, Attributions, Organisa-
tion et Fonctionnement de Comité National Permanent 
de Suivie de la Mise en Oeuvre des résolutions du Dia-
logue Inclusif inter-guinéen;
Vu l’Arrêté A/2022/2628/PM/CAB/SGG du 30 Septembre 
2022 portant mise en place des Facilitateurs Nationaux 
du Cadre de Dialogue Inclusif inter-guinéen;
Vu l’Arrêté A/2022/2629/PM/CAB/SGG du 30 Septembre 
2022 portant Nomination des Facilitateurs Nationaux du 
Cadre de Dialogue Inclusif inter - guinéen ;
Vu le Communiqué N°001 Comité National du Rassem-
blement pour le Développement du 05 Septembre 2021, 
portant Prise E昀昀ective du pouvoir par les Forces de Dé-
fenses et de Sécurité ;
Vu l‘accord conclu entre la Communauté économique 
des Etats de l’ Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et le gou-
vernement de Transition de la Guinée le 21 Octobre 
2022;

ARRETE:

Article 1er: Conformément à l’Article 6 du Décret 
/2022/0598/PRG/CNRD/SGG du 27 Décembre 2022, 
les personnes dont les Prénoms et Noms suivent sont 
nommées Membres du Secrétariat Technique du Comité 
national Permanent de Suivi de la mise en oeuvre des 
résolutions du Dialogue Inter- Guinéen, en complément 
des Membres nommés par l’Arrêté N° 2023/332/PM/
SGG du 09 Février 2023:
1. EQUIPE DE SUIVI DE L’IDENTIFICATION GENERALE 
DES POPULATIONS ET DE L’HABITATION (Ministère du 
plan et de la Coopération Internationale et MATD)
- Mme Diakité Hajaratou CON DE, Alliance Pour la Ré-
publique (APR)

2. EQUIPE DE SUIVI DE L’ELABORATION DE LA NOU-
VELLE CONSTITUTION, DES LOIS ORGANIQUES ET 
DE LA MISE EN PLACE DES INSTITUTIONS (CNT)
- Hamidou BARRY, Alliance Nationale pour le Change-
ment (ANC) ;

3. EQUIPE DE SUIVI DE L’ORGANE INDEPENDANTE 
DE GESTION DES ELECTIONS (OIGE) (C NT)
- Aboubacar Biro SOUMAH, Alliance Pour la République 
(APR) ;

4. EQUIPE DE SUIVI DE L’ORGANISATION DU SCRU-
TIN REFERENDAIRE, DES ELECTIONS LOCALES, 
LEGISLATIVES ET PRESIDENTIELLES (MATD)
- Sory CAMARA, Alliance Nationale pour le Changement 
(ANC)

Article 2: Le présent Arrêté, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, prend e昀昀et à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
O昀케ciel de la République.

Conakry, le 10 Novembre 2023
Bernard GOUMOU

MINISTERE DE L’URBANISME DE L’HABITAT ET
DE L’AMENAGEMENT DU TERRI-

TOIRE, CHARGE DE LA RECUPERA-
TION DES DOMAINES SPOLIES DE L’ETAT

ARRETE A/2023/4295/MUHAT/CAB/SGG DU 03 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TER-
RAIN RURAL À USAGE DE SERVICE

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Orga-
nisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, Portant Prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021; 
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Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Jan-
vier 2022, portant Attributions et Organisation du Minis-
tère de l’Urbanisme, de l’Habitat et de l’Aménagement 
du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement de Transition ; 
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modi昀椀ant la Structure du Gouvernement 
de Transition;
Vu le Décret D/2023/0120/PRG/CNRD/SGG du 09 Mai 
2023, portant modi昀椀cation de la dénomination d’un Dé-
partement dans la Structure du Gouvernement ; 
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 
2023, portant Nomination du Ministre de l’Urbanisme, de 
l’Habitat et de l’Aménagement du Territoire, Chargé de la 
Récupération des Domaines Spoliés de l’État; 
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, por-
tant Prise E昀昀ective du Pouvoir par les Forces de Dé-
fense et de Sécurité.

 ARRÊTE:

Article 1er: Il est a昀昀ecté au MINISTÈRE DE L’ADMINIS-
TRATION DU TERRITOIRE ET DE LA DÉCENTRALI-
SATION (MATD), pour le compte de l’Agence Nationale 
d’Assainissement et de la Salubrité Publique (ANASP) Co-
nakry, le terrain rural, non- bâti, formant le domaine hors 
lotissement sis à Baritodé, Commune rurale de Kouriah, 
Préfecture de Coyah, objet du Titre Foncier n°37372/2023/
TF de Kindia, d’une super昀椀cie de 3ha 37a 63ca.

Article 2: Ledit terrain est un équipement destiné exclu-
sivement à la construction des bassins de traitement des 
eaux de lixiviat avant leu ersement dans la nature. 

Article 3: Le présent Arrêté qui prend e昀昀et à compter  
de sa date de signature, sera enregistré et Publié, au 
Journal O昀케ciel de la République. 

Conakry, le 03 Novembre 2023

Général 2ème Section
Elhadj Ibrahima Kalil CONDE

ARRÊTÉ A/2023/4299/MUHAT/CAB/SGG DU 06 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TER-
RAIN RURAL À USAGE DE SERVICE

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Orga-
nisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, Portant Prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Jan-
vier 2022, portant Attributions et Organisation du Minis-
tère de l’Urbanisme, de l’Habitat et de l’Aménagement 
du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modi昀椀ant la Structure du Gouvernement 
de Transition;
Vu le Décret D/2023/0120/PRG/CNRD/SGG du 09 Mai 
2023, portant modi昀椀cation de la dénomination d’un Dé-
partement dans la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 
2023, portant Nomination du Ministre de l’Urbanisme, de 
l’Habitat et de l’Aménagement du Territoire, Chargé de la 
Récupération des Domaines Spoliés de l’État;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise E昀昀ective du Pouvoir par les Forces de Défense et 
de Sécurité.

ARRÊTE:

Article 1er: Il est a昀昀ecté au MINISTÈRE DE L’ADMINIS-
TRATION DU TERRITOIRE ET DE LA DÉCENTRALI-
SATION (MATD), pour le compte de l’Agence Nationale 
de l’Assainissement et de la Salubrité Publique (ANASP) 
Conakry, le terrain rural, bâti, formant le domaine hors 
lotissement sis à Friguiady (carrière de Zacopé), Com-
mune rurale de Manéah, Préfecture de Coyah, objet du 
Titre Foncier n°37394/2023/TF de Kindia, d’une super昀椀-
cie de 09ha 16a 66,59ca.

Article 2: Ledit terrain est destiné exclusivement à la 
construction d’un Centre de Stockage Temporaire de 
Déchets pour les Communes de Coyah, Dubreka et 
Manéah. 

ARTICLE 3: Le présent Arrêté qui prend e昀昀et à compter 
de sa date de signature, sera enregistré et publié, au 
Journal O昀케ciel de la République.

Conakry, le 06 Novembre 2023

Général 2ème Section,
Elhadi lbrahima Kalil CONDÉ

 
ARRÊTÉ A/2023/4296/MUHAT/CAB/SGG DU 03 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT AFFECTATION D’UN TER-
RAIN RURAL À USAGE DE SERVICE

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Orga-
nisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, Portant Prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Jan-
vier 2022, portant Attributions et Organisation du Minis-
tère de l’Urbanisme, de l’Habitat et de l’Aménagement 
du Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modi昀椀ant la Structure du Gouvernement 
de Transition;
Vu le Décret D/2023/0120/PRG/CNRD/SGG du 09 Mai 
2023, portant modi昀椀cation de la dénomination d’un Dé-
partement dans la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 
2023, portant Nomination du Ministre de l’Urbanisme, de 
l’Habitat et de l’Aménagement du Territoire, Chargé de la 
Récupération des Domaines Spoliés de l’État;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, por-
tant Prise E昀昀ective du Pouvoir par les Forces de Dé-
fense et de Sécurité.

ARRÊTE:

Article 1er: Il est a昀昀ecté au MINISTÈRE DE L’ADMINIS-
TRATION DU TERRITOIRE ET DE LA DÉCENTRALI-
SATION (MATD), pour le compte de l’Agence Nationale 
d’Assainissement et de la Salubrité Publique (ANASP) Co-
nakry, le terrain rural, non- bâti, formant le domaine hors 
lotissement sis à Baritodé, Commune rurale de Kouriah, 
Préfecture de Coyah, objet du Titre Foncier n°37358/2023/
TF de Kindia, d’une super昀椀cie de 6ha 68a 92,500ca.

Article 2: Ledit terrain est un équipement destiné exclu-
sivement à la construction des bassins de traitement des 
eaux de lixiviat avant leur déversement dans Ia nature.
Article 3: Le présent Arrêté qui prend e昀昀et à compter de 
sa date de signature, sera enregistré et publié, au Jour-
nal O昀케ciel de la République. 

 
Conakry, le 06 Novembre 2023

Général 2ème Section,
Elhadi lbrahima Kalil CONDÉ
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ARRETE A/2023/4433/MUHAT-CRDSE/CAB/SGG DU 
30 NOVEMBRE 2023, PORTANT NOMINATION DE 
LA PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES PU-
BLICS DU MINISTRE DE L’URBANISME, DE L’HA-
BITAT ET DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOITRE, 
CHARGE DE LA RECUPERATION DES DOMAINES 
SPOLIES DE L’ETAT.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
La Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organi-
sation ‘Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/PRG/SGG du 07 Juin2019, por-
tant structure Générale des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, Conventions, Traités et Accords Internationaux 
en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Jan-
vier 2022, portant Attributions et Organisation du Minis-
tère de l’Urbanisme, de l’Habitat et l’Aménagement du 
Territoire;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022; portant Nomination d’un Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022; modi昀椀ant la Structure du Gouvernement 
de Transition ; 
Vu le Décret D/2023/0121/PRG/CNRD/SGG du 10 Mai 
2023, portant Nomination du Ministre de l’Urbanisme, de 
l’Habitat et de l’Aménagement du Territoire, chargé de la 
Récupération des Domaines spoliés de l’Etat ;
Vu le Communiqué N°01/2021/PRG/CNRD du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise E昀昀ective du Pouvoir par les 
Forces de défense et de Sécurité ;
Vu les nécessités de service.

ARRETE:

Article 1er: Monsieur Ansoumane MAGANE, Matricule 
:227243V, Précédemment à la Direction Nationale du 
Contrôle des Marchés Publics est nommé Personne Res-
ponsable des Marchés Publics du Ministère de l’Urbanisme 
de l’Habitat et de l’Aménagement du Territoire, Chargé de 
la Récupération des Domaines Spoliés de L’ Etat, en rem-
placement de Monsieur Amadou Tidiane BARRY, mis à la 
disposition de son Département D’origine.

Article 2: La dépense est imputable au budget National 
de Développement, Exercice 2023.

Article 3: Le présent Arrêté qui abroge toutes disposi-
tions Antérieures contraires, prend e昀昀et à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
O昀케ciel de la République.

Conakry, le 30 Novembre 2023

Général 2ème Section
Elhadj Ibrahima Kalil CONDE

MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES DROITS DE
L’HOMME

ARRETE A/4298MJDH/CAB/SGG/2023 DU 06 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT RADIATION DE CERTAINS 
AGENTS DE L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Or-
ganisation Générale de Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant statut 
Général des Agents de l’Etat ; l’Ordonnance 0/2021/001/
PRG/CNRD/SGG du 17 Septembre 2021, portant pro-
rogation des Lois Nationales, des Conventions, Traités 
et Accords Internationaux vigueur à la date du 05 Sep-
tembre 2021 ;
Vu le Décret D/2016/310/PRG/SGG du 31 Octobre 2016, 
portant statut particulier du personnel de l’Administration 
pénitentiaire ;

Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modi昀椀ant la Structure du Gouvernement 
de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement de Transition ;
Vu le Décret D/2023/083/PRG/CNRD/SGG du 22 Mars 
2023, portant Attributions et Organisation du Ministère 
de la Justice et des Droits de l’Homme ;
Vu le Communiqué N°01 du Comité National de Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise E昀昀ective du pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu le Procès-verbal de réunion N°001 du 17 Septembre 
2021 faisant du CNRD l’organe central de décision et 
con昀椀rmant le Président du CNRD Président de la Tran-
sition, Chef de l’Etat,

ARRETE:

Article 1er: Les agents de l’Administration pénitentiaire 
dont les prénoms et nom suivent sont radiés des e昀昀ectifs 
de la garde pénitentiaire pour fautes lourdes :

N/O MLES PRENOMS NOMS GRADE

1 264621 X Amadou CAMARA Brigadier-Chef

2 264813 L Yakhouba BALDE Brigadier-Chef

3 264780 P Mamady KALLO Brigadier-Chef

4 264471 J Sékouba YOULA Brigadier-Chef

5 264870 B Saidouba BANGOURA Brigadier-Chef

6 264566 Y M'bemba BANGOURA Brigadier-Chef

7 264816 F Daouda Marie BANGOURA Brigadier-Chef

8 264522 J Banfa SYLLA Brigadier-Chef

9 264766 T Fatoumata DOUMBOUYA Brigadier-Chef

10 264497 D Kadiatou 1 CAMARA Brigadier-Chef

11 264544 X Mabinty SOUMAH Brigadier-Chef

12 264818 
G

Salématou CAMARA Brigadier-Chef

13 264520 Z Hadjiratou CONDE  Brigadier-Chef

14 264793 H Fodé Abdoulaye TOURE Brigadier-Chef

15 264570 X Abdoul Karim SYLLA Brigadier

16 264649 E Kalla SOUMAH Brigadier-Chef

Article 2: Monsieur le Directeur National de l’Adminis-
tration Pénitentiaire et de la Réinsertion, Monsieur l’Ins-
pecteur Général des Services Judiciaires et Péniten-
tiaires, Monsieur le Chef de la Division des Ressources 
Humaines, Madame la Che昀昀e de la Divion des A昀昀aires 
Financières sont chargés chacun en ce qui le concerne 
de l’application stricte de la présente mesure.

Article 3 : Le présent Arrêté qui prend e昀昀et à compter de 
sa date de signature, sera enregistré et publié au Jour-
nal O昀케ciel de la République.

Conakry, le 06 Novembre 2023
P/ Le Ministre P.O 

La Secrétaire Générale

Madame Irène Marie HADJIMALIS

MINISTERE DE LA SECURITE ET DE LA 
PROTECTION CIVILE

 
ARRETE A/2023/4320/MSPC/CAB/SGG DU 13 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT CREATION D’UNE COOR-
DINATION NATIONALE DE SUIVI DES PROJETS 
POUR LE RENFORCEMENT DES CAPACITES DES 
FRONTIERES AU MINISTERE DE LA SECURITE ET 
DE LA PROTECTION CIVILE.

LE MINISTRE D’ETAT

Vu la Charte de la Transition ;
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Vu la Loi L/2013/044/CNT du 12 Janvier 2013, Portant 
Statut Spécial de la Police Citionale
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, Portant Or-
ganisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, Portant Prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en Vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/0063/PRG/CNRD/SGG du 27 Jan-
vier 2022, Portant Attributions et Organisation du Minis-
tère de la Sécurité et de la Protection Civile ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, Portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, Modi昀椀ant la Structure du Gouvernement 
de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, Portant Nomination des Membres du 
Gouvernement de Transition ;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, Portant 
Prise E昀昀ective du Pouvoir par les Forces de Défense et 
de Sécurité ;
Vu les nécessités de service.

ARRETE:

CHAPITRE I: DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1er: Il est créé, au sein de la Direction Centrale de 
la Police Aux frontières(DCPAF)un service dénommée « 
Coordination Nationale de Suivi des Projets de renforce-
ment des capacités des Postes Frontières », placé sous 
l’autorité directe du Directeur Centrale de la Police aux 
frontières.

CHAPITRE II : MISSIONS

Article 2: La Coordination Nationale de Suivi des Projets 
de renforcement des capacités des Postes Frontières 
a pour mission de coordonner les activités de suivi et 
l’évaluation des projets destinés à renforcer les capaci-
tés opérationnelles des postes frontières.
Elle est particulièrement chargée :
- De contribuer à la conception et à la mise en oeuvre 
des projets et programme relatifs au renforcement des 
capacités opérationnelles des postes frontières,
- Du suivi et de l’évaluation de la mise en oeuvre des 
projets et programmes relatifs
au renforcement des capacités opérationnelles des 
postes frontières ;
- De rédiger et de soumettre à l’appréciation du Direc-
teur Central de la Police aux Frontières, des rapports 
sur l’état de mise en oeuvre des projets et programmes 
relatifs au renforcement des capacités opérationnelles 
des postes frontières.
- De contribuer à la pérennisation des projets et pro-
grammes en consolidant les acquits

CHAPITRE III: ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 4: La Coordination Nationale de Suivi des Pro-
jets pour le Renforcement des Capacités des Frontières 
est organisée comme suit :
- Un Coordinateur National ;
- Un Coordinateur National Adjoint ;
- Un Secrétariat ;
- Une Section chargée du suivi et de l’évaluation de la 
mise en œuvre des projets d’infrastructures des postes 
frontalières ;
- Une section chargée du suivi et de l’évaluation de la 
mise en oeuvre des projets de formation et d’équipe-
ment des postes frontalières ; 
- Une section chargée de la logistique. 

Article 6: Le Directeur Général de la Police Nationale, le 
Directeur Central de la Police Aux Frontières et le Chef de 
la Division des A昀昀aires Financières sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution du présent Arrêté.

Article 7: Le présent Arrêté qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, prend e昀昀et à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
O昀케ciel de la République. 

Conakry, le 13 Novembre 2023

Bachir DIALLO

ARRETE A/2023/4343/MSPC/CAB/SGG DU 15 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT AUTORISATION ADMINIS-
TRATIVE DE FONCTIONNEMENT DES SOCIETES DE 
SECURITE PRIVEE

LE MINSTRE D’ETAT,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2013/044/CNT du 12 Janvier 2013, portant Sta-
tut spécial de Police Nationale ; la Loi L/045/CNT du 12 
Janvier 2013, portant Statut Spécial de la Protection Civile ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Or-
ganisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, Conventions, Traités et Accords Internationaux 
en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/0063/PRG/CNRD/SGG du 27 Jan-
vier 2022 portant Attributions et Organisation du Minis-
tère de la Sécurité et de la Protection Civile ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nominaricni du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement de Transition;
Vu le Décret D/2022/0544/PRG/CNRD/SGG du 16 No-
vembre 2022, porton! Attributions, Organisation et Fonc-
tionnement de l’O昀케ce de Régulation des Agences de 
Sécurité et de la Protection Civile (ORSPC) ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modi昀椀ant la Sïructure du Gouvernement 
de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement de Transition ;
Vu le Décret D/2023/0165/PRG/CNRD/SGG du 8 Juil-
let 2023, portant réglementation de la sécurité privée en 
République de Guinée ;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise E昀昀ective du Pouvoir par les Forces de Défense et 
de Sécurité ;
Vu les nécessités de services,

ARRÊTE:

CHAPITRE 1: DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1er: En application des décrets D/2022/0544/
PRG/CNRD/SGG portant Attributions, Organisa-
tions et Fonctionnement de l’O昀케ce de Régulation des 
Agences de Sécurité et de Protection Civile (ORASPC), 
D/2023/0165/PRG/CNRD/SGG portant réglementation 
de la sécurité privée en République de Guinée, le pré-
sent Arrêté 昀椀xe les conditions de délivrance de l’Auto-
risation Administrative de Fonctionnement (Agrément) 
des entreprises de sécurité privée et de la Protection 
Civile.

Article 2:  Aucune personne physique ou morale ne peut 
exercer en République de Guinée les activités suivantes 
si elle ne dispose d’une Autorisation Administrative de 
Fonctionnement (Agrément) délivrée par l’O昀케ce de Ré-
gulation des Agences de Sécurité et de la Protection Ci-
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vile (ORASPC) :
- Formation, Conseil et Audit en Sécurité ;
- Sûreté portuaire et aéroportuaire ;
- Investigation ;
- Protection Rapprochée ;
- Surveillance et Gardiennage ;
- Cynophilie ;
- Sécurité Incendie ;
- Transport de fonds/bijoux de valeur/métaux précieux ;
- Télésurveillance et activités de maintenance de sys-
tème de sécurité,
- Serrurerie et Sceaux.

Article 3:  L’entreprise de sécurité privée doit, avant 
d’o昀昀rir ses services au public, demander et obtenir au-
près de l’O昀케ce de Régulation des Agences de Sécurité 
et de la Protection Civile (ORASPC), une Autorisation 
Administrative de Fonctionnement (Agrément).
Pour l’exercice de chacune des activités citées à l’Article 
2, l’obtention de l’autorisation administrative de fonction-
nement est obligatoire.
Excepter le transport de fonds, de métaux précieux, de 
bijoux de valeurs.

CHAPITRE II: CONDITIONS DE DÉLIVRANCE ET DE 
RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION ADMINIS-

TRATIVE DE FONCTIONNEMENT (AGRÉMENT).
 
Article  4: Le dossier de demande d’Autorisation Admi-
nistrative de Fonctionnement (Agrément) requiert :
- Une (01) demande sur papier entête de l’entreprise, 
dûment signée du requérant, adressée au Directeur gé-
néral de l’O昀케ce de Régulation des Agences de Sécurité 
et de la Protection Civile (ORASPC), précisant l’adresse, 
la description de l’activité, la dénomination de l’entre-
prise et revêtue d’un timbre 昀椀scal d’une valeur de cinq 
cent mille francs guinéens (500.000 GNF) ;
- Une copie du Registre du Commerce et du Crédit Mo-
bilier (RCCM) ;
- Une copie du Certi昀椀cat d’Immatriculation Fiscale (NIF) ;
- Une copie de certi昀椀cat de 昀椀n de formation du Dirigeant, 
Gérant et Associés ;
- Une copie d’Agrément du Dirigeant, Gérant et Associés ;
- Un (01) certi昀椀cat de nationalité du Dirigeant, Gérant et 
Associés ;
- Une attestation d’assurance (Responsabilité Civile) ;
- Une (01) copie de la carte nationale d’identité biomé-
trique en cou ie validité du Dirigeant, Gérant et Associés ;
- Un (01) extrait du casier judiciaire datant de moins de 
trois (3) mois du Dirigeant, Gérant et Associés ;
- Un (01) certi昀椀cat de résidence pour le Dirigeant, Gérant 
et Associé
- Un (01) Curriculum Vitae (CV) du Dirigeant Gérant et 
Associés ;
- Quatre (04) photos d’identité (fond blanc) ;
- La liste intégrale des membres (associés) ;
- Un (1) justi昀椀catif de droit de jouissance, par location ou 
par proprie a, d’un local commercial approprié à un siège 
de société ;
- Une (1) indication précise du siège de l’entreprise/so-
ciété ;
- Le sigle, la dénomination et tout autre signe distinctif de 
l’entreprise/société;
- Si le demandeur agit en qualité de représentant d’une 
société, une copie des statuts de cette société ;
- Une (1) quittance de versement des frais de dossier sur 
le compte bancaire N°001- 190- 2011000148-71ADT/
Dépôt des services publics tenu à la Banque Centrale de 
la République de Guinée (BCRG) de la somme de cin-
quante millions de francs guinéens (50 000 000 GNF), 

non remboursables en cas de rejet du dossier.

Article 5: L’agrément est délivré pour une durée de cinq 
(5) ans, renouvelable.
Il est noti昀椀é à l’entreprise de sécurité privée requérante 
et publié sur le site internet de l’O昀케ce de Régulation des 
Agences de Sécurité et de la Protection Civile (ORAS-
PC), et dans un journal d’annonces légales.
Le refus d’agrément est motivé.

Article 6: La demande de renouvellement de l’autori-
sation administrative de fonctionnement (agrément) est 
adressée au Directeur général de l’O昀케ce de Régula-
tion des Agences de Sécurité et de la Protection Civile 
(ORASPC), trois (03) mois avant sa date d’expiration.

Article 7 : Le dossier de la demande de renouvellement 
comporte :
- Une (1) demande sur papier entête de l’entreprise si-
gnée de la personne dont la signature engage l’entre-
prise ou la société revêtue d’un timbre 昀椀scal d’une valeur 
de cinq cent mille (500.000 GNF) ;
- Une (1) copie de l’Autorisation Administrative de Fonc-
tionnement (Agrément) en cours de validité ;
- Le rapport d’activité de l’exercice précédent ;
- Une (1) quittance de versement des frais de dossier sur 
le compte bancaire « N°001- 190-2011000148-71ADT/
Dépôt des services publics tenu à la Banque Centrale 
de la République de Guinée (BCRG) de la somme de dix 
millions de francs guinéens (10 000 000 GNF) pour les 
entreprises/sociétés de sécurité privée et de la protec-
tion civile, non remboursable en cas de rejet du dossier ;
- Une (1) copie de quitus 昀椀scal datant de moins de 3 
mois ;
- Une (1) copie de quitus social datant de moins de 3 mois ;

Article 8: Lorsque la demande est complète, la Direc-
tion générale de l’O昀케ce de Régulation des Agences de 
Sécurité et de la Protection Civile (ORASPC), endélivre 
un récépissé.
Ce récépissé permet, jusqu’à l’intervention d’une déci-
sion expresse, un, poursuite régulière de l’activité pro-
fessionnelle.
Le renouvellement mentionné à l’article 6 s’applique 
exclusivement aux entreprises ou sociétés de sécurité 
privée préalablement agréées par l’O昀케ce de Régula-
tion des Agences de Sécurité et de la Protection Civile 
(ORASPC).

CHAPITRE III: DISPOSITIONS FINALES

Article 9: L’Autorisation Administrative de Fonctionne-
ment (Agrément) d’une entreprise de sécurité privée 
peut être suspendue/retirée par l’O昀케ce de Régula-
tion des Agences de Sécurité et de la Protection Civile 
(ORASPC) dans les cas suivants :
- Pour violation du décret D/0165/CNRD/PRG/SGG por-
tant réglementation de la sécurité privée en République 
de Guinée ;
- Pour non-respect des règles relatives aux données à 
caractère personnel.
- Pour violation de la réglementation relative aux droits 
de l’homme ou d’infractions à la loi pénale.

Article 10: L’O昀케ce de Régulation des Agences de Sécuri-
té et de la Protection Civile (ORASPC), publie trimestriel-
lement, sur son site Internet et dans la presse écrite, la 
liste des entreprises de sécurité privée titulaires d’une Au-
torisation Administrative de Fonctionnement (Agrément).
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Article 11: Conformément aux dispositions de l’article 
32 du décret D/2023/0165/PRG/CNRD/SGG portant ré-
glementation de la sécurité privée en République de Gui-
née, les entreprises/sociétés de sécurité privée disposant 
d’une Autorisation Administrative de Fonctionnement 
(Agrément), de plus d’un (01) an de validité, ont un délai 
de douze (12) mois pour se conformer au présent arrêté.

Article 12: L’O昀케ce de Régulation des Agences de Sécu-
rité et de la Protection Civile (ORASPC), est chargé de 
l’application du présent arrêté, qui prend e昀昀et à compter 
de sa date de signature, et sera enregistré et publié au 
Journal O昀케ciel de la République de Guinée.

Conakry, le 15 Novembre 2023

Bachir DIALLO

ARRETE A/2023/4345/MSPC/CAB/SGG DU 15 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT MODALITES D’UTILISA-
TION DES ACTIVITES DE VIDEOSURVEILLANCE ET 
DE MAINTENANCE DES SYSTEMES DE SECURITE, 
SERRURERIE ET SCEAUX

LE MINSTRE D’ETAT,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2013/044/CNT du 12 Janvier 2013, portant 
Statut spécial de Police Nationale ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Or-
ganisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/045/CNT du 12 Janvier 2013, portant Statut 
Spécial de la Protection Civile ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, Conventions. Traités et Accords internationaux en 
vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le décret D/2022/0063/PRG/CNRD/SGG du 27 Jan-
vier 2022 portant Attributions et Organisation du Minis-
tère de la Sécurité et de la Protection Civile ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/0544/PRG/CNRD/SGG du 16 No-
vembre 2022, portant Attributions, Organisation et Fonc-
tionnement de l’O昀케ce de Régulation des Agences de 
Sécurité et de la Protection Civile (ORSPC) ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modi昀椀ant la Structure du Gouvernement 
de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement de Transition ;
Vu le Décret D/2023/0165/PRG/CNRD/SGG du 8 Juil-
let 2023, portant réglementation de la sécurité privée en 
République de Guinée ;
Vu le Communiqué N° 01 du 05 Septembre 2021, por-
tant Prise E昀昀ective du Pouvoir par les Forces de Dé-
fense et de Sécurité ;
Vu les nécessités de services,

ARRÊTE:

CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1er: Le présent Arrêté a pour objet la réglementation, 
l’utilisation des caméras de surveillance, des systèmes de 
géolocalisation, des activités de serrurerie et sceaux.

Article 2: Le présent Arrêté s’applique aux activités de 

sécurité privée ci-dessous :
- Les systèmes de vidéosurveillance : la surveillance à 
distance et en continu, de système d’alarme contre le vol 
ou l’intrusion, de système de surveillance vidéo
- La géolocalisation : toute technologie permettant de 
déterminer la localisation d’un objet ou d’une personne 
avec une certaine précision ;
- Les Serrureries et sceaux ; activités de serrurerie no-
tamment : 
- l’installation ;
- l‘entretien et la réparation de dispositifs mécaniques ou 
le changement de combinaisons d’un co昀昀re-fort
- d’une voûte ou d’un co昀昀ret de sûreté
- les élaborations et la gestion de clés maîtresses 
- la tenue d’un registre de codi昀椀cation de clés
- la fabrication de clés autrement que par la duplication 
à partir d’une clé existante ainsi que le déverrouillage 
d’une porte de bâtiment.

CHAPITRE II: LIEUX D’UTILISATION

Article 3: Pour la sécurité des personnes et des biens, 
des instruments numériques peuvent être utilisés dans 
les lieux ou sur les biens ci-après :
- Les domiciles
- Les lieux de travail ;
- Les véhicules;
- Les motos ;
- Les autres biens susceptibles d’être sécurisés par ces 
moyens numériques.

CHAPITRE III: CONDITIONS ET MODALITÉS 
D’UTILISATION

Article 4: Sont habilitées à installer et à maintenir en Ré-
publique de Guinée, des systèmes de vidéosurveillance/
vidéoprotection et de géolocalisation, les entreprises de 
sécurité privée et autres entités titulaires de l’autorisa-
tion administrative de fonctionnement d’une entreprise 
de vidéosurveillance.
Sont habilitées à installer et à maintenir en République 
de Guinée, des systèmes de serrurerie numérique, les 
entreprises de sécurité privée et autres entités titulaires 
de l’autorisation administrative de fonctionnement d’une 
entreprise de serrurerie.

Article 5:  Sans préjudice des attributions de l’Autorité 
Nationale de Protection des Données personnelles, les 
entreprises de vidéosurveillance/vidéoprotection et les 
entreprises de serrurerie déclarent à l’O昀케ce de régula-
tion des agences de sécurité et de la protection civile, 
toute installation ou gestion des instruments visés à l’ar-
ticle 2 du présent arrêté.
La géolocalisation peut être aussi autorisée par une auto-
rité judiciaire (magistrat) pour des nécessités d’enquête.

Article 6: Pour le besoin de la protection des données à 
caractère personnel et de la vie privée, toute personne phy-
sique souhaitant utiliser, pour sa sécurité privée et de ses 
biens, un appareil de vidéosurveillance, de géolocalisation 
ou tout instrument analogue, doit faire recours aux services 
d’une entreprise de sécurité privée agréée à cet e昀昀et.

Article 7: Pour l’utilisation des instruments numériques 
de surveillance au sein des entreprises, l’employeur est 
tenu d’en informer les employés ou leurs représentants, 
s’il en existe.
L’installation de tout appareil de vidéosurveillance doit 
être suivie d’un a昀케chage obligatoire indiquant que : l’es-
pace est sous vidéosurveillance ou vidéoprotection.
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Les caméras ne doivent pas être installées dans les toi-
lettes et les espaces qui servent de cabines de change 
pour les employés.
Les données et informations collectées à l’aide des 
appareils de vidéosurveillance et de géolocalisons ne 
doivent faire l’objet d’aucune divulgation publique, sauf 
autorisation judiciaire.
Dans tous les cas, les installations doivent être nécessaires 
et ne doivent pas porter atteinte à la dignité humaine.

CHAPITRE IV: DISPOSITIONS FINALES

Article 8: Sans préjudice des actions judiciaires et des 
actions des autres organismes de régulation, l’agrément 
d’une entité peut être suspendu ou retiré par l’O昀케ce de 
Régulation des Agences de Sécurité et de la Protection 
Civile (ORASPC), en cas de violation de ces règles de 
protection des données à caractère personnel.
L’O昀케ce de Régulation des Agences de Sécurité et de la 
Protection Civile (ORASPC), peut saisir les juridictions 
compétentes pour faire appliquer les dispositions pénales.

Article 9: L’O昀케ce de Régulation des Agences de Sécu-
rité et de la Protection Civile (ORASPC), est chargé de 
l’application du présent arrêté.

Article 10: Le présent Arrêté qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires prend e昀昀et à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
O昀케ciel de la République.

Conakry, le 15 Novembre 2023 

Bachir DIALLO

ARRETE A/2023/4397/MSPC/CAB/SGG DU 23 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT NOMINATION DE CER-
TAINS FONCTIONNAIRES DE LA PROTECTION CI-
VILE AUX GRADES SUPERIEURS

LE MINISTRE D’ETAT,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2013/045/CNT du 12 Janvier 2013, portant 
Statut Spécial de la Protection Civile ; la Loi L/2018/025/
AN du 03 Juillet 2018, Portant Organisation Générale de
l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, Portant Sta-
tut Général des Agents de l’Etat 
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, Portant Prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 septembre 2021 ;
Vu le Décret D/170/PRG/SGG du 18 Décembre 2013 
portant Notation, Avancement, Récompense et sanction 
des personnels de la Protection Civile ;
Vu le Décret D/2022/0063/PRG/CNRD/SGG du 27 Jan-
vier 2022, Portant Attributions et Organisation du Minis-
tère de la Sécurité et de la Protection Civile ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, Portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, Modi昀椀ant la Structure du Gouvernement 
de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, Portant Nomination des Membres du 
Gouvernement de Transition ;
Vu le Communiqué N°01 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-

tembre 2021, Portant Prise E昀昀ective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu les nécessités de service.

ARRETE:

Article 1er: Les Fonctionnaires de la Protection Civile 
dont les prénoms et noms suivent sont nommés aux 
grades supérieurs. Ce sont :

POUR LE GRADE ADJUDANT CHEF

N°/Gl N°/0 MATRICULE GRADE PRENOMS NOM

1 1 256720H Adjudant Abdoul Bachir SYLLA

2 2 256721J Adjudant Abdoulaye CAMARA

3 3 260050N Adjudant Abdoulaye KOUROUMA

4 4 256733M Adjudant Aboubacar CAMARA

5 5 256730E Adjudant Aboubacar CAMARA

6 6 256736C Adjudant Adama DOPAVOGUI

7 7 259214A Adjudant Adama CAMARA

8 8 256740A Adjudant Aïssata CONTE

9 9 280098N Adjudant Aïssatou DIALLO

10 10 2598298 Adjudant Albert YOMALO

11 11 260418P Adjudant Alhassane DIAKITE

12 12 256744J Adjudant Almamy David SYLLA

13 13 256747P Adjudant Alpha Boubacar DIALLO

14 14 260419R Adjudant Alpha 
Ibrahima

CAMARA

15 15 259569B Adjudant Alphonse KAMANO

16 16 260146Y Adjudant Alphonse LAMAH

17 17 256751M Adjudant Alsény YANSANE

18 18 279976S Adjudant Alya BANGOURA

19 19 2567542 Adjudant Amadou 
Djouldé

DIALLO

20 20 283450S Adjudant Amara DIABY

21 21 280107N Adjudant Ansoumane SYLLA

22 22 283566Y Adjudant Antoina MALLLANO

23 23 260148T Adjudant Augustin LAMAH

24 24 283539L Adjudant Bignet BEAVOGUI

25 25 280050W Adjudant Binta KEITA

26 26 279887V Adjudant Boubacar 
Sidy

DIALLO 

27 27 280080B Adjudant Cécile YASSARA

28 28 279938K Adjudant Daly CONDE

29 29 258963N Adjudant Daouda SYLLA

30 30 256767Z Adjudant Dénise KOUROUMA

31 31 279963W Adjudant Djetenin CONDE

32 32 280127F Adjudant Diaka CONDE

33 33 256770G Adjudant Doussou MARA

34 34 280099A Adjudant Elisabeth 
Aissata

GUILAVOGUI

35 35 259216B Adjudant Facinet DIAWARA

36 36 260150C Adjudant Fassou HONOMOU

37 37 256771V Adjudant Fatoumata BAH

38 38 259334M Adjudant Fatoumata 
Binta

BANGOURA

39 39 256772J Adjudant Fatoumata 
Jacob

SYLLA

40 40 280137V Adjudant Fana TRAORE

41 41 256584D Adjudant Fatoumata 
Yarie

SOUMAH

42 42 256777N Adjudant Fodé Mory CONDE

43 43 256780T Adjudant Gassimou BANGOURA
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44 44 283470K Adjudant Germain MAOMOU

45 45 279991N Adjudant Hasmaou Sötö DIALLO

46 46 256784E Adjudant Ibrahima KOUROUMA

47 47 260052L Adjudant Ibrahima DIALLO

48 48 280046B Adjudant Ibrahima SYLLA

49 49 256790Y Adjudant Ibrahima Sory DIAKITE

50 50 256788D Adjudant Ibrahima Sory 2 CAMARA

51 51 256791E Adjudant Ibrahima Sory 
Alpha 

KOUYATE

52 52 260492X Adjudant Jean GUEMOU

53 53 259217L Adjudant Jean Fidel MILLIMONO

54 54 283528E Adjudant Jean Zoba GUILAVOGUI

55 55 259689D Adjudant Jérôme KABA

56 56 260159B Adjudant Julienne HONOMOU

57 57 256796S Adjudant Kadiatou KEïTA

58 58 279873V Adjudant Kadiatou Diao DIALLO

59 59 279888K Adjudant Kekoura GUILAVOGUI

60 60 259229K Adjudant Lancine KEÏTA

61 61 256481G Adjudant Lansana CONTE

62 62 279904T Adjudant Lounceny BANGOURA

63 63 258516S Adjudant Mamadama SYLLA

64 64 260368R Adjudant Mamadou DOUMBOUYA

65 65 260024J Adjudant Mamadou 
Badjinka

DIALLO

66 66 256806P Adjudant Mamadou 
Korka

DIALLO

67 67 256815A Adjudant Mamady KOUROUMA

68 68 279857M Adjudant Mamady BAYO

69 69 283553Z Adjudant Mamady CONDE

70 70 282421X Adjudant Mamy DORE

71 71 259782T Adjudant Mariama CONDE

72 72 256817Z Adjudant Mariama SANOH

73 73 280114T Adjudant Mariama Ciré CAMARA

74 74 280062S Adjudant Mamaissata SYLLA

75 75 260163M Adjudant Marie Christine KOLIE

76 76 259923E Adjudant Michel Kaman BEAVOGUI

77 77 259832C Adjudant M'Mah 
Nansouma

CAMARA

78 78 258529M Adjudant Mohamed CAMARA

79 79 256819D Adjudant Mohamed KOULIBALY

80 80 256825T Adjudant Mohamed 2 CAMARA

81 81 258690G Adjudant Mohamed 
Kénendé 

SOUMAH

82 82 283446V Adjudant Mohamed 
Kolma

KOUROUMA

83 83 258689T Adjudant Mohamed 
Lamine

CAMARA

84 84 283507Y Adjudant Mohamed 
Lamine Diandy 

CAMARA

85 85 2590525 Adjudant Mohamed Py MANET

86 86 259053R Adjudant Mohamed 
Thiam

FOFANA

87 87 256828L Adjudant Morlaye BANGOURA

88 88 256832F Adjudant Moussa DIALLO

89 89 259048E Adjudant Moussa 
Thiam

CAMARA

90 90 280089V Adjudant Moustapha NABE

91 91 279906Z Adjudant N’faly BERETE

92 92 259343D Adjudant N’faly SYLLA

93 93 258691T Adjudant N'Fasory BANGOURA

94 94 280064N Adjudant Nountoumany CONDE

95 95 279934F Adjudant Oumou 
Tabara

DIALLO

96 96 260474E Adjudant Nyankoye KPOGHOMOU

97 97 259924S Adjudant Paul THEORO

98 98 283436Y AdLidant Saa Fodé KAMANO

99 99 279933G Adjudant Saa Pascal CAMARA

100 100 259344J Adjudant Sâa Tourne SYLLA

101 101 279970H Adjudant Sa昀椀atou BOER°

102 102 280040Z Adjudant Salimatou KOUROUMA

103 103 259834L Adjudant Salomon SAGNO

104 104 258531K Adjudant Sathon CAMARA

105 105 259345N Adjudant Sékouba SOUMAH

106 106 260273Y Adjudant Seny SAGNO

107 107 260167M Adjudant Seny THEA

108 108 256486G Adjudant Sény CONTE

109 109 256843K Adjudant Seydouba SYLLA

110 110 283530W Adjudant Siba LOUA

111 111 283531Z Adjudant Siba KOIVOGUI

112 112 256844B Adjudant Soriba Pédro CAMARA

113 113 260457S Adjudant Thierno 
Saïdou

KEITA

114 114 258966M Adjudant Tidiane SOUMAH

115 115 259346J Adjudant Tolonto BINGAYE

116 116 260397N Adjudant Yacouba DOUMBOUYA

117 117 256487P Adjudant Yalakhan SOUMAH

118 118 258788L Adjudant Yamoussa SOUMAH

119 119 283497B Adjudant Yokoï KOIVOGUI

120 120 259578T Adjudant Yomba SANOH

121 121 256852K Adjudant Youssouf 
Fodé

CAMARA

POUR LE GRADE BRIGADIER-CHEF

122 1 279915D Briga-
dier-Chef

Ansoumane CAMARA

123 2 2801468 Briga-
dier-Chef

Bountouraby SACKO

124 3 283449C Briga-
dier-Chef

Issiaga BALDE

125 4 280123K Briga-
dier-Chef

Kadiatou KANTE

126 5 279967S Briga-
dier-Chef

Mamadou 
Adama

DIALLO

127 6 280024E Briga-
dier-Chef

Mamadou 
Pathé

BAH

128 7 280133X Briga-
dier-Chef

Mariama 
Nantenin

BAH

129 8 283443P Briga-
dier-Chef

Martin BANGOURA 
SORY

130 9 283516N Briga-
dier-Chef

Nicolas LAMAH

Article 2: Le présent Arrêté qui prend e昀昀et à compter 
du 1er Janvier 2024, sera enregistré ei publié au Journal 
O昀케ciel de la République.

Conakry, le 23 Novembre 2023

Bachir DIALLO
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4080 1613 319025P Brigadier Yarie BALDE

4081 1614 319357T Brigadier Yawa �érèse Moussa KEBEDOUNO

4082 1615 318770G Brigadier Yaya BANGOURA

4083 1616 318805V Brigadier Yaya DIAKITE

4084 1617 315596A Brigadier Yaya SYLLA

4085 1618 282695S Brigadier Yelikha SYLLA

4086 1619 320218W Brigadier Yelikha TOURE

4087 1620 303254N Brigadier Yomba KAMANO

4088 1621 319576P Brigadier Younoussa DIALLO

4089 1622 319281F Brigadier Youssouf CONDE

4090 1623 315700A Brigadier Youssouf CONTE

4091 1624 319687T Brigadier Youssouf FOFANA

4092 1625 319134V Brigadier Youssouf KEITA

4093 1626 319211K Brigadier Youssouf KEITA

4094 1627 319474M Brigadier Youssouf KEITA

4095 1628 318704W Brigadier Youssouf KOULIBALY

4096 1629 318631V Brigadier Youssouf SANE

4097 1630 319238V Brigadier Youssouf SYLLA

4098 1631 318911V Brigadier Youssouf Makiagbe CHERIF

4099 1632 302519N Brigadier Zenab CISSE

Article 2: Le présent Arrêté qui prend e昀昀et à compter du 1er Janvier 2024, sera enregistré et publié au Journal O昀케ciel 
de la République.
 

Conakry, le 23 Novembre 2023

Bachir DIALLO



MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA FONCTION
PUBLIQUE

ARRETE A/2023/4326/MTFP/DGFP/SP DU 14 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT RADIATION D’UN (01) 
FONCTIONNAIRE SUITE DOUBLON.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Sta-
tut Général des Agents de l’Etat ; 
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17  
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, Conventions, Traités et Accords Internationaux 
en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modi昀椀ant la Structure du Gouvernement 
de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/SGG du 13 Dé-
cembre 2022, portant Attributions et Organisation du Mi-
nistère du Travail et de la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise E昀昀ective du Pouvoir par les Forces de Défense et 
de Sécurité;
Vu la lettre N°125/MTFP/CAB/IGAP/2023 du 07 Sep-
tembre 2023.

ARRETE:

Article 1er: Monsieur Sékouba DIABY, Matricule 
252878W, du Cadre Unique de l’Industrie, des Mines, 
des Travaux Publics, des Postes et Télécommunica-
tions, de la Météorologie et de la Statistique, Corps des 
Ingénieurs de la Construction Navale, en service au 
Ministère de l’Urbanisme, de l’Habitat et de l’Aménage-
ment du Territoire, est dé昀椀nitivement radié des e昀昀ectifs 
de la Fonction Publique.

Article 2: Le présent Arrêté qui prend e昀昀et à compter de 
sa date de signature, sera enregistré et publié au Jour-
nal O昀케ciel de la République.
 

Conakry, le 14 Novembre 2023

Julien YOMBOUNO

ARRETE A/2023/4327/MTFP/DGFP/SP 14 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT MISE A LA RETRAITE AN-
TICIPEE D’UN (01) F NCTIONNAIRE

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Sta-
tut Général des Agents de l’Etat ; 
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17  
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-

nales, Conventions, Traités et Accords Internationaux 
en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modi昀椀ant la Structure du Gouvernement 
de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/SGG du 13 Dé-
cembre 2022, portant Attributions et Organisation du Mi-
nistère du Travail et de la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise E昀昀ective du pouvoir par les Forces de Défense et 
de Sécurité;
Vu la lettre N°2054/MEF/SG/CAB/DRH/2023 du 29 Août 
2023; 
Vu la demande et le dossier de l’intéressée.

ARRETE:

Article 1er: Le fonctionnaire désigné ci-après, du Cadre 
Unique des Services Financiers et Comptables, Corps 
des Contrôleurs des Services Financiers et Comptables, 
en service au Ministère de l’Economie et des Finances, 
est admis à faire valoir ses droits à la retraite anticipée, 
conformément au tableau ci-dessous :

N° Mle Prénom & 
Nom

Situation 
Administrative

Dates Anc.
Serv.

H G E Ind. Nais. Eng.

01 224956F Aminata 
CISSE

B1 II 07 1236 1975 2006 17 
ans

Article 2: Le présent Arrêté qui prend e昀昀et à compter de 
sa date de signature, sera enregistré et publié au Jour-
nal O昀케ciel de la République.

Conakry, le 14 Novembre 2023

Julien YOMBOUNO

ARRETE A/2023/4328/MTFP/DGFP/SP DU 14 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT RADIATION DE SIX (06) 
FONCTIONNAIRES SU E DEMISSION.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Sta-
tut Général des Agents de l’Etat ; 
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, portant prorogation des lois natio-
nales, Conventions, Traités et Accords Internationaux 
en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modi昀椀ant la Structure du Gouvernement 
de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
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vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/SGG du 13 Dé-
cembre 2022, portant Attributions et Organisation du Mi-
nistère du Travail et de la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise E昀昀ective du Pouvoir par les Forces de Défense et 
de Sécurité;
Vu la lettre N°125/MTFP/CAB/IGAP/2023 du 07 Sep-
tembre 2023.

ARRETE:

Article 1er: Les six (06) Fonctionnaires désignés ci-après, 
de divers Cadres Uniques et Corps, en service dans les 
di昀昀érents Départements Ministériels, sont sur leurs de-
mandes dé昀椀nitivement radiés des e昀昀ectifs de la Fonction 
Publique, conformément au tableau ci- dessous :

N° MLE PRENOMS & NOM DEPARTEMENT 
D'ORIGINE

01 301164N Abdoul Aziz SYLLA MEDD

02 291817W Mamadou Pathé BARRY MEPU-A

03 312631Z Malado KOUROUMA MEF

04 265148H Morigbè CAMARA MESRSI

05 304409H Mamouna Malick CAMARA MEPU-A

06 218667L Yakhouba TOURE METFPE

Article 2: Le présent Arrêté qui prend e昀昀et à compter 
de la date de sa signature, sera enregistré et publié au 
Journal O昀케ciel de la République.

Conakry, le 14 Novembre 2023

Julien YOMBOUNO

ARRETE A/2023/4329/MTFP/DGFP/SP DU 14 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT MISE A LA RETRAITE AN-
TICIPEE DE DEUX (02) ONCTIONNAIRES

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Sta-
tut Général des Agents de l’Etat ; 
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, Conventions, Traités et Accords Internationaux 
en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modi昀椀ant la Structure du Gouvernement 
de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/SGG du 13 Dé-
cembre 2022, portant Attributions et Organisation du Mi-
nistère du Travail et de la Fonction Publique ;

Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise E昀昀ective du pouvoir par les Forces de Défense et 
de Sécurité;
Vu les lettres N°1770/MSHP/CAB/DRH/2023 du 25 Août 
2023 et N°079/PM/RAM/2023 du 23 Août 2023;
Vu la demande et les dossiers des intéressés.

ARRETE:

Article 1er: Les fonctionnaires désignés ci-après, de di-
vers Cadres Uniques et Corps, sont sur leurs demandes 
admis à faire valoir leurs droits à la retraite anticipée, 
conformément au tableau ci-dessous :

N° Mle Prénom & 
Nom

Situation 
Administrative

Dates Anc.
Serv.

Ser-
vice

H G E Ind. Nais. Eng.

01 263354S M'Mahawa 
CONTE

C III 01 1022 1968 2009 14 
ans

MSHP

02 215021K Mamadou 
DIALLO

B1 IV 02 1491 1973 2005 18 
ans

P/Ma-
mou

Article 2: Le présent Arrêté qui prend e昀昀et à compter de 
sa date de signature, sera enregistré et publié au Jour-
nal O昀케ciel de la République.

Conakry, le 14 Novembre 2023

Julien YOMBOUNO

ARRETE A/2023/4330/MTFP/DGFP/SP DU 14 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT RADIATION DE DIX NEUF 
(19) FONCTIONNAIRES ET CONTRACTUELS PER-
MANENTS SUITE DECES.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Sta-
tut Général des Agents de l’Etat ; 
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, Conventions, Traités et Accords Internationaux 
en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modi昀椀ant la Structure du Gouvernement 
de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/SGG du 13 Dé-
cembre 2022, portant Attributions et Organisation du Mi-
nistère du Travail et de la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise E昀昀ective du Pouvoir par les Forces de Défense et 
de Sécurité;
Vu les lettres N°0444/MJS/DRH/2023 du 28 Août 2023, 
N°2003/MEF/SG/CAB/DRH/2023 du 23 Août 2023;
N°0551/MUHAT-CRDSE/CAB/DRH/2023 du 29 Août 
2023, N°1491/MAGEL/CAB/DRH/2023 du 29 Août, 
N°125/MTFP/CAB/IGAP/2023 du 07 Septembre 2023, 
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N°067/RAK/P-KK/DRH/2023 du 06 Juillet 2023 et 
N°0214/MATD/CAB/DRH du 1er Septembre 2023 ; 
Vu les dossiers des intéressés.

ARRETE:

Article 1er: Les dix-neuf (19) Fonctionnaires et Contrac-
tuels Permanents désignés ci-après, de divers Cadres 
Uniques et Corps, en service dans di昀昀érents Départe-
ments Ministériels et Préfectures, décédés en activité, 
sont dé昀椀nitivement radiés des e昀昀ectifs de la Fonction 
Publique, conformément au tableau ci-dessous :

N° Mle Prénom & 
Nom

Situation 
Administrative

Dates Anc.
Serv.

Ser-
vice

H G E Ind. Nais. Eng.

1 189092N Louis 
Honoré 
LAMA

Al V 03 2562 1982 2014 32 
ans

P/Labé

2 168292T Cé 
Ougnan 
SONO-
MOU

Al V 01 2506 1981 2012 31 
ans

P/Yo-
mou

3 193687Z Mouctar 
BALDE

Al IV 09 2366 1994 2022 28 
ans

C/Rato-
ma

4 177465X Kaly 
DIAKITE

Al V 07 2674 1983 2007 24 
ans

P/
Kankan

5 184064Z Mohamed 
KONATE

Al VI 01 2870 1982 2012 30 
ans

P/
Kankan

6 196213N Lacko 
VIOU

A2 IV 05 2982 1992 2023 31 
ans

MJS

7 316815P Celestine 
KOULE-
MOU

A2 I 06 1974 2019 2023 4 ans MJS

8 21 1 
690V

kissatou 
Oury 
Madiou 
DIALLO

A2 III 07 2674 2006 2023 17 
ans

MEF

9 197434A Mamadou 
Douty 
OULARE

A2 IV 05 2982 1980 2022 42 
ans

MAE

10 210310Y Naby Yaya 
CAMARA

A2 III 08 2702 2005 2021 16 
ans

MAE

11 198904T Hawa 
CISSE

A2 II 11 2422 1998 2023 25 
ans

MATD

12 224983S Ousmane 
CISSE

A2 H 02 21 
70

2006 2022 16 
ans

P/
Kankan

13 162650Z Bouba-
car Biro 
DIAWARA

BI IV 03 1511 1980 2000 20 
ans

MA E

14 255200K Mohamed 
OULARE

Bi IV 02 1491 2005 2023 18 
ans

MEF

15 246659T Ibrahima 
CAMARA

B2 I 11 1406 2008 2023 15 
ans

MJS

16 219703A Mamady 
KOUROU-
MA

B2 II 05 1550 2005 2023 18 
ans

MJS

17 313075Z Fatoumata 
Batouly 
BALDE

C I 06 875 2019 2023 4 ans MJS

18 164572G Alkaly 
TOURE

C V 11 1463 1980 2012 32 
ans

MUHAT

19 223617W Moussa 
SYLLA

I III 02 650 2006 2023 17 
ans

MJS

Article 2: Le présent Arrêté qui prend e昀昀et à compter de 
sa date de signature, sera enregistré et publié au Jour-
nal O昀케ciel de la République.

Conakry, le 14 Novembre 2023

Julien YOMBOUNO

ARRETE A/2023/4331/MTFP/DGFP/SP DU 14 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT RADIATION DE TREIZE 
(13) FONCTIONNAIRES SUITE DECES.

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Sta-
tut Général des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, Conventions, Traités et Accords Internationaux 
en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modi昀椀ant la Structure du Gouvernement 
de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/SGG du 13 Dé-
cembre 2022, portant Attributions et Organisation du Mi-
nistère du Travail et de la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise E昀昀ective du Pouvoir par les Forces de Défense et 
de Sécurité;
Vu les di昀昀érentes listes transmises par les di昀昀érents 
Chefs de Division des Ressources Humaines;
Vu les lettres N°750/MCTA/CAB/DRH/2023 du 31 Août 
2023, N°2080/MESRSI/CAB/2023 du 31 Août 2023 et 
N°2023/104/RAK/PCH du 07 Septembre 2023.
Vu les dossiers des intéressés.

ARRETE:

Article 1er: Les treize (13) Fonctionnaires désignés ci-
après, de divers Cadres Uniques et Corps, en service 
dans di昀昀érents Départements Ministériels et Préfec-
tures, décédés en activité, sont dé昀椀nitivement radiés 
des e昀昀ectifs de la Fonction Publique, conformément au 
tableau ci-dessous:

N° Mle Prénom & 

Nom

Situation 

Administrative

Dates Anc.

Serv.

Ser-

vice

H G E Ind. Nais. Eng.

1 194789S Scafoulaye 

DIALLO

Al VI 11 3150 1990 2022 32 

ans

P/

Labé

2 176389S Mamadou 

Aliou 

BALDE

Al VI 04 2954 1983 2023 40 

ans

P/Tou-

gué

3 205836H Fodé Bas-

sy KeTA

Al VIII 03 3654 2002 2023 21 

ans

MES-

RSI

4 198976K Oumar 

KABA

A2 VII 10 4214 1989 2022 33 

ans

DGI

5 200259F Mamadou 

Maréla 

DOUM-

BOUYA

A2 II 09 2366 1995 2023 28 

ans

P/

Labé

6 198289J Abdoulaye 

CAMARA

A2 IV 01 2870 1993 2023 30 

ans

MEHH
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7 314006T Salian 

DIALLO

A2 I 06 1974 2019 2023 4 ans MEHH

8 238456B Mama-

douba 

CAMARA

A2 I 11 2044 2008 2023 15 

ans

P/

Coyah

9 218776D Abdoura-

hamane 

Tougué 

DIALLO

Bi IV 02 1491 2005 2023 18 

ans

P/Tou-

gué

10 200486T Ibrahima 

Sory 

DIALLO

B1 V 10 1903 1995 2023 28 

ans

P/Tou-

gué

11 248794N Fodé Sory 

SAVANE

B2 I 11 1403 2008 2023 15 

ans

MCTA

12 264627J Mamadou 

DIALLO

C II 11 1001 2010 2023 13 

ans

P/

Labé

13 228248Y Mabetty 

TRAORE

C III 05 1050 2007 2023 16 

ans

MSHP

Article 2: Le présent Arrêté qui prend e昀昀et à compter de 
sa date de signature, sera enregistré et publié au Jour-
nal O昀케ciel de la République.

Conakry, le 14 Novembre 2023

Julien YOMBOUNO

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA FONCTION
PUBLIQUE

MINISTERE DU BUDGET

ARRETE CONJOINT AC/2023/4340/MTFP/MB/SGG 
DU 14 NOVEMBRE 2023, FIXANT LES MONTANTS 
DE L’INDEMNITE JOURNALIERE ACCORDEE AUX 
MEMBRES DE LA COMMISSION TRIPARTITE DE NE-
GOCIATION SUR LA PLATEFORME REVENDICATIVE 
2023 DU MOUVEMENT SYNDICAL GUINEEN ET DE 
LA PRIME DE SIGNATURE ACCORDEE AUX SIGNA-
TAIRES

LES MINISTRES,

Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Or-
ganisation Générale de Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17  
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, Conventions, Traités et Accords Internationaux 
en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modi昀椀ant la Structure du Gouvernement 
de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement de Transition ;
Vu le Décret D/ 2022/582/PRG/CNRD/SGG, du 13 Dé-
cembre 2022, portant Attributions et Organisation du Mi-
nistère du Travail et de la Fonction Publique ;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant 

Prise E昀昀ective du Pouvoir par les Forces de Défense et 
de Sécurité.
Vu la lettre du Mouvement Syndical Guinéen du 20 Avril 
2023, portant plateforme revendicative 2023.
Vu la lettre du Mouvement Syndical Guinéen du 30 Mai 
2023, portant addendum de la plateforme revendicative 
2023.

ARRETENT:

Article 1er: Primes de négociation et de signature
Les membres de la commission tripartite de négociation 
pour donner suite à la lettre du Mouvement Syndical 
Guinéen relative à la Plateforme Revendicative 2023 
béné昀椀cient d’une indemnité journalière de négociation 
de trois cent mille francs guinéens (300.000 GNF) 
chacun pour la période allant du 20 avril 2023, date de 
dépôt de la plateforme revendicative 2023, à la signa-
ture du protocole d’accord 2023, exceptés les samedis 
et dimanches.

• Patronat : 15 Membres
1. Mr Ismaël KEITA, Président;
2. Mr Sékou CISSE;
3. Mr Lansana KOUROUMA ;
4. Mr Fode Imourana TRAORE ;
5. Mme Adama CISSE ;
6. Mr Mamadou Cellou SQUARE ;
7. Mr Abdoulaye Mouké YANSANE ;
8. Mr Mohamed Bénogo CONDE;
9. Mr lbrahima Kalil DIANE ;
10. Mr lbrahima KABA; 
11 .Mr Baba FOFANA;
12. Mme Beatrice DAUBIGE DUPONTOU;
13. Mme Maria DIANE ;
14. Mme Mariam SOW ;
15. Mr Tamba KEITA.

• Médiation: 7 membres
1. Mme Hadja Aminata DOUNO
2. Mr Mamadou Aliou DIALLO;
3. Mr Marcel LOLAMOU;
4. Mr Mamoudou CONDE;
5. Mr Akoye HABA;
6. Mr Abdoulaye Hady BARRY;
7. Mme Mariame CAMARA.

Les secrétaires généraux des centrales syndicales
1. CNTG: Mr. Elhadj Amadou DIALLO
2. USTG:
a. Mr. Abdoulaye CAMARA
b. Mr. Abdoulaye SOW
3. COSATREG: Mr. Boubacar Biro BARRY
4. CGTG: Mr. Fodié Souleymane DIALLO
5. CGSL: Mr. Amara CAMARA
6. UDTG: Mr. Mohamed Lamine SAMOURA
7. CGFOG: Mr. Mamady DOUMBOUYA
8. UGTG: Mr. Daouda CAMARA
9. CONASIG: Mr. Youssouf KEITA
10. SIFOG: Mr. ldrissa DIAWARA 11.0NSLG: Mr. Elhadj 
Yamoudou TOURE
12. ULTG: Mr. Mouloukou Souleymane MAGASSOUBA
13. UNTG: Mr. Karamoko SYLLA
Une prime de signature équivalent à la prime de négo-
ciation est également accordée à l’équipe de médiation 
et aux secrétaires généraux des centrales syndicales 
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composant le mouvement syndical guinéen.
Article 2 : La Commission est composée comme suit :
• Gouvernement : 15 Membres
1. Mr Aboubacar KOUROUMA, Président;
2. Mr Thierno Amidou BAH, 1er Vice-Président;
3. Mme Aminata BERETE, 2ème Vice-Présidente;
4. Mme Adèle CAMARA,
5. Mr Alsény Sékou CAMARA,
6. Mme Nansira Sanguiana CAMARA;
7. Mme Aissatou SOW;
8. Mr Aboubacar Aissata DIALLO;
9. Mr Yamoussa Nana CAMARA;
10. Mr Karifa CONDE;
11. Mr Sidiki FOFANA;
12. Mr Abdoulaye SYLLA;
13. Mr Kaba MARA;
14. Mr Luc DRAMOU;
15. Mr Zoma ZOUMANIGUI.

• Syndicat : 15 Membres
1. Mr Abdoulaye BARRY; Président
2. Mr Michel Pépé BALAMOU;
3. Mr. Aboubacar SOUMAH;
4. Mr. KEITA David Fapingo;
5. Mr. KEITA Sory Nassa;
6. Mr. Alpha Amadou BAH;
7. Mr. Alpha Oumar BAH;
8. Mme Hodja Saran FOFANA;
9. Mme Kadiatou BAH;
10. Mr. Salifou CAMARA; 
11. Mr. Lansana YANSANE;
12. Mr. sékou CAMARA;
13. Mr. Ibrahima Sory MARA;
14. Mr. Daouda BAH; 
15. Mr. Abdoul Gadiri DIALLO.

Article 3: La dépense est imputable au Budget des dé-
penses communes.

Article 4: Le présent Arrêté Conjoint qui prend e昀昀et à 
compter de sa date de signature, sera enregistré et pu-
blié au Journal O昀케ciel de la République.

Conakry, le 14 Novembre 2023

P/Le Ministre du Travail           Le Ministre du Budget
et de la Fonction Publique
P/O Le Secretaire Général

Aboubacar KOUROUMA    Dr Lancinè CONDE

ARRETE CONJOINT AC/4424/MTFP/MB DU 29 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT ATTRIBUTION D’UNE 
PRIME DE SESSION EN FAVEUR DES MEMBRES DE 
LA COMMISSION TECHNIQUE DE SUIVI DU PROJET 
DU FICHIER UNIQUE DE GESTION ADMINISTRATIVE 
ET DE LA SOLDE ET DU RECENSEMENT GENERAL 
DES AGENTS PUBLICS

LES MINISTRES,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Sta-
tut Général des Agents de l’État ; 

Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, Portant prorogation des Lois Natio-
nales, Conventions, Traités et Accords Internationaux 
en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modi昀椀ant la Structure du Gouvernement 
de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/SGG du 13 Dé-
cembre 2022, portant Attributions et Organisation du Mi-
nistère du Travail et de la Fonction Publique ;
Vu l’Arrêté A/3783/MTFP/CAB/SGG du 21 Décembre 
2022 portant Création, composition et Fonctionnement 
de la commission technique de suivi du projet de réalisa-
tion du Fichier Unique de Gestion Administrative et de la 
Solde et du recensement des agents de l’État ; 
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, por-
tant Prise E昀昀ective du pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;
Vu les nécessités de service;

ARRETENT:

Article 1er: II est attribué aux Membres de la commis-
sion technique de suivi du projet de réalisation du Fichier 
unique de gestion administrative et de la solde (FUGAS) 
et du recensement des agents publics une prime de ses-
sion payable par jour e昀昀ectif de présence aux sessions 
de ladite commission.

Article 2: Les montants des primes sont 昀椀xés ainsi qu’il suit:
- Président de la CTS : 5000000GNF
- Membres de la CTS : 4000000GNF

Article 3: La dépense est imputable au Budget du Minis-
tère du Travail et de la Fonction Publique.

Article 4: Le présent Arrêté Conjoint, sera enregistré et 
publié au Journal O昀케ciel de la République.

Conakry, le 29 Novembre 2023

P/Le Ministre du Travail           Le Ministre du Budget
et de la Fonction Publique
P/O Le Secretaire Général

Aboubacar KOUROUMA    Dr Lancinè CONDE

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR,
DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE L’INNOVATION

ARRETE A/2023/4405/MESRSI/CAB/SGG DU 28 NO-
VEMBRE 2023, RECTIFIANT L’ARRETE A/2023/313/
MESRSI/SGG/CAB du 09 FEVRIER 2023, PORTANT 
PROMOTION AU GRADE ACADEMIQUE D’ASSIS-
TANT DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA 
RECHERCHE SCIENTIFIQUE

LA MINISTRE,
Vu la Charte de la Transition ;
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Vu la Loi L/2019/027/AN du 07 Juin 2019, portant statut 
Général des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2017/005/PRG/SGG du 12 Janvier 2017 
portant Création, Organisation et Fonctionnement de 
la Direction Générale de l’Enseignement Supérieur 
(DGES) ;
Vu le Décret D/2017/006/PRG/SGG du 12 Janvier 2017 
portant Création, Organisation et Fonctionnement de 
l’Autorité Nationale d’Assurance.
Qualité dans l’Enseignement, la Formation et la Re-
cherche (ANAQ) ;
Vu le Décret D/2017/007/PRG/SGG du 12 Janvier 2017 
portant Création, Organisation et Fonctionnement de la 
Direction Générale de la Recherche Scienti昀椀que ;
Vu le Décret D/2022/023/PRG/CNRD/SGG du 03 Fé-
vrier 2022, portant Attributions et Organisation du Mi-
nistère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche 
Scienti昀椀que et de l’Innovation ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modi昀椀ant la Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement de Transition ;
Vu l’Arrêté A/98/8653/MESRS/CAB du 15 Novembre 
1998, Portant Organisation et Mode de Fonctionne-
ment de la Commission Nationale de Recrutement et de 
Promotion des Enseignants Chercheurs et Chercheurs 
(CNRP) ;
Vu  le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021 portant 
Prise E昀昀ective du pouvoir par les Forces de Défense et 
de Sécurité ;
Vu   les nécessités de service.

ARRETE:

Article 1er: L’Arrêté A/2023/313/MESRSI/SGG/CAB du 
09 février 2023 est recti昀椀é en son Article 1er comme suit 

AU LIEU DE:
N° Prénoms NOM Matricule Spécialités Institutions

Thierno

Mama-

dou II

BALDE 290544V Chirurgie 

viscérale

UGANC

5 Kélétigui CAMARA 244864A Maladies 

infectieuses et 

tropicales

UGANC

17 Alhassane SYLLA 223076Z Chirurgie 

viscérale

UGANC

22 Aminata DIALLO 311629Z Arabe UGLC-SC

ECRIRE ET LIRE :

N° Prénoms NOM Matricule Spécialités Institutions

2 Thierno

Mamadou II

BALDE 290344V Chirurgie 

viscérale

UGANC

5 Kelety CAMARA 244864A Maladies 

infectieuses et 

tropicales

UGANC

17 Alhassane SYLLA 223076W Chirurgie 

viscérale

UGANC

22 Aminata DIALLO 311629L Arabe UGLC-SC

Article 2: Le reste de l’Arrêté A/2023/313/MESRSI/
SGG/CAB du 09 février 2023 ne change pas.

Article 3: Le présent Arrêté, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires et qui prend e昀昀et à comp-
ter de sa date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal O昀케ciel de la République.

Conakry, le 28 Novembre 2023

Dr Diaka SIDIBE

ARRETE A/2023/4406/MESRSI/CAB/SGG DU 28 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT NOMINATION DES MEMBRES 
DE LA COMMISSION NATIONALE DE RECRUTEMENT 
ET DE PROMOTION DES ENSEIGNANTS CHERCHEURS 
ET CHERCHEURS

LA MINISTRE,

Vu   la Charte de la Transition ;
Vu   la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Sta-
tut Général des Agents de l’ Etat ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021; 
Vu le Décret D/2017/005/PRG/SGG du 12 Janvier 2017 
portant Création, Organisation et Fonctionnement de 
la Direction Générale de l’Enseignement Supérieur 
(DGES) ;
Vu le Décret D/2017/006/PRG/SGG du 12 Janvier 2017 
portant Création, Organisation et Fonctionnement de 
l’Autorité Nationale d’Assurance Qualité dans l’Ensei-
gnement, la Formation et la Recherche (ANAQ) ;
Vu le Décret D/2017/007/PRG/SGG du 12 Janvier 
2017 portant Création, Organisation et Fonctionnement 
de la Direction Générale de la Recherche Scienti昀椀que 
(DGRS) ;
Vu le Décret D/2022/0023/PRG/CNRD/SGG du 03 
Février 2022, portant  Attributions, et Organisation du 
Ministère l’Enseignement Supérieur, de la Recherche 
Scienti昀椀que et de l’Innovation ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, Portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modi昀椀ant la Structure du Gouvernement 
de Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement de Transition ;
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Vu l’Arrêté A/98/8653/MESRS/SGG du 15 Novembre 
1998, Portant Organisation et mode de Fonctionne-
ment de la Commission Nationale de Recrutement et de 
Promotion des Enseignants Chercheurs et Chercheurs 
(CNRP) ;
Vu l’Arrêté A/2019/4961/MESRS/CAB, du 29 Juillet 
2019, portant Organisation et Mode de Fonctionnement 
de la Commission Nationale de Reconnaissance et 
d’Equivalence des Diplômes, Titres et Grades Universi-
taires ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, por-
tant Prise E昀昀ective du pouvoir par les Forces de Défense 
et de Sécurité ;
Vu les nécessités du service;

ARRETE:

Article 1er: Les cadres dont les Prenoms et  Noms 
suivent sont nommés Membres de la Commission Natio-
nale de Recrutement et de Promotion des Enseignants 
Chercheurs et Chercheurs.
I. COMMISSION CENTRALE
Président: Prof. Mohamed Moustapha DIOP, UGLC-SC 
Vice- président: Prof. Aboubacar Oumar BANGOURA, 
UGANC

Membres :
1. Prof. Abdoul Karim DIALLO, UGLC-SC
2. Prof. Binko Mamady TOURE, UGANC
3. Prof. Alia DIABY, UGLC-SC
4. Le DN MTFP
5. Prof. Youssouf SIDIME, CREVIST
6. Prof. Mamadou Saliou DIALLO, UGLC-SC/MESRSI

II. COMMISSION TECHNIQUE D’EVALUATION (CTE)
II.1. CTE Lettres, Sciences Humaines, Sciences de 
l’Education (CTE LSH) 
Président: Prof. Joel Maxime MILLIMOUNO, MESRSI
Rapporteur: Prof. Djénabou BALDE, ISSEG/Lambanyi

Membres :
1. Prof. Seydou MAGASSOUBA, UJNK
2. Prof. Mabety TOURE, ISAV/F
3. Prof. Mamadou Dindé DIALLO, UJNK

II.2. CTE Sciences Politiques, Economiques et Juri-
diques (CTE SPJ) 
Président: Prof. Momoyah SYLLA, UGLC-SC
Rapporteur : Prof. Alpha Abdoulaye DIALLO, UGLC-SC

Membres :
1. Prof. Saifoulaye BARRY, UGLC-SC
2. Prof. Karim CAMARA, CENDID
3. Dr Ansoumane SACKO, UGLCS-SC
 
II.3. CTE Sciences Naturelles et Agronomiques (CTE 
SNA)
Président: Prof. Sara Bailo DIALLO, CERG-SNRA 
Rapporteur : Prof. Amirou DIALLO, UGANC
Membres :
1. Prof. Abdoulaye BARRY J, ISAV/F
2. Prof. Youssouf CAMARA, UJNK
3. Prof. Dan Lansana KOUROUMA, UGANC
II.4. CTE Médecine, Pharmacie, Odontostomatolo-

gie, Animalerie (CTE MPA)
Président: Prof. Mohamed Lamine KABA, UGANC 
Rapporteur: Prof. Oumar Raphiou BAH, UGANC 

Membres :
1. Prof. Mohamed CISSE, UGANC
2. Prof. Ag. Mariame BEAVOGUI, UGANC
3. Prof. Mamadou Aliou DIALLO, ISAV

II.5. CTE Sciences de l’Ingénieur (CTE SI)
Président: Prof. Cellou KANTE, UGANC 
Rapporteur : Prof. Amadou DIARRA, UGANC Membres:
1. Prof. Sâa Poindo TOLNO, ISAV/F
2. Dr Mamady CISSE, ISMGB
3. Dr Mohamed Ansoumane CAMARA, UGANC

II.6. CTE Mathématiques, Physique, Chimie (CTE MPC) 
Président: Prof. Cheick Abdoul BALDE, UGANC
Rapporteur : Prof. Ibrahima BAYO, CERESCOR

Membres :
1. Prof. Alpha Oumar BAH, UGANC
2. Dr lbrahima BAKAYOKO, UZ
3. Dr Thierno Mamadou Pathé DIALLO, UK

III. SECRETARIAT TECHNIQUE
Président: Le Directeur Général de l’Enseignement Su-
périeur 
Vice-président : Le Directeur Général de la Recherche 
Scienti昀椀que 
Rapporteur : Le Directeur Technique de l’Enseignement 
Supérieur Public-Membres :
1. Le Directeur Général Adjoint de l’Enseignement Su-
périeur
2. Le Directeur Général Adjoint de la Recherche Scien-
ti昀椀que
3. M. Ousmane CISSE, DGES
4. M. Ismael SY, DGES
5. Mme Aissata MARA, DGES
6. M. Aboubacar Chérif DIALLO, DGRS
7. M. Mohamed SOUARE, DGRS

Article 2: Le présent Arrêté qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires prend e昀昀et à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
O昀케ciel de la République.

Conakry, le 28 Novembre 2023

Dr Diaka SIDIBE

ARRETE A/2023/4407/MESRSI/CAB/SGG DU 28 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT PROMOTION AUX GRADES 
ACADEMIQUES DE MAITRE DE CONFERENCES ET 
MAITRE DE RECHERCHE DE L’ENSEIGNEMENT SU-
PERIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

LA MINISTRE, 
 
Vu la Charte de la Transition ;
Vu  la Loi L/97/022/AN du 19 Juin 1997, adoptant et pro-
mulguant la Loi d’Orientation de l’ Education Nationale ;
Vu la Loi L/2005/011/AN du 04 Juillet 2005, adoptant et pro-
mulguant la Loi d’Orientation de la Recherche Scienti昀椀que ;
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la Loi L/2019/027/AN du 07 Juin 2019, portant statut Gé-
néral des agents de l’ Etat ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2017/005/PRG/SGG du 12 Janvier 2017 
portant Création, Organisation et Fonctionnement de 
la Direction Générale de l’Enseignement Supérieur 
(DGES) ;
Vu le Décret D/2022/023/PRG/CNRD/SGG du 03 Fé-
vrier 2022, portant Attributions et Organisation du Mi-
nistère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche 
Scienti昀椀que et de l’innovation;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modi昀椀ant la Structure du Gouvernement 
de Transition ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement de Transition ;
Vu l’Arrêté A/98/8653/MESRS/CAB du 15 Novembre 
1998, portant Organisation et Mode de Fonctionnement 
de la Commission Nationale de Recrutement et de Pro-
motion des Enseignants Chercheurs et Chercheurs ;
Vu l’Arrêté A/2019/4961/MESRS/CAB du 29 Juillet 2019, 
portant Organisation et Mode de Fonctionnement de la 
Commission Nationale de Reconnaissance et d’Equiva-
lence des Diplômes, Titres et Grades Universitaires ;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021 portant 
Prise E昀昀ective du pouvoir par les Forces de Défense et 
de Sécurité ;
Vu les résultats de la session 2023 des Comités Consul-
tatifs Inter africains (CCI) du CAMES.

ARRÊTE:

Article 1er: Les enseignants-chercheurs inscrits sur les 
listes d’aptitudes aux fonctions MAITRE de Conférences 
(LAFMC) et Maitre de Recherche (LAFMR) du CAMES 
au compte de la session 2023 des Comités Consultatifs 
Interafricains (C Cl), dont les Prénoms et Noms suivent, 
sont promus aux grades académiques de maître-assis-
tant et de chargé de recherche ainsi qu’il suit :
A-MAITRE DE CONFERENCES

N° Prénoms NOM Matricules spécialités Institution 
d'origine

1 Oumar KEITA 212121A Modélisation,
simulation

UZ

B- MAITRE DE RECHERCHE
N° Prénoms NOM Matricules spécialités Institution 

d'origine

1 Alpha Kabinet KEITA 269720E Microbiologie 
Epidémiologie

UGANC

Article 2: La dépense est imputable au budget du Mi-
nistère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche 
Scienti昀椀que et de l’Innovation.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend e昀昀et à compter de 

sa date de signature, sera enregistré et publié au Jour-
nal O昀케ciel de la République.

Conakry, le 28 Novembre 2023

Dr Diaka SIDIBE 
 

ARRETE A/2023/4408/MESRI/CAB/SGG DU 28 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT PROMOTION AUX GRADES 
ACADEMIQUES DE MAITRE- ASSISTANT ET DE 
CHARGE DE RECHERCHE DE L’ENSEIGNEMENT 
SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

LA MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/97/022/AN du 19 Juin 1997, adoptant et pro-
mulguant la loi d’Orientation de l’Education Nationale ;
Vu la Loi L/2005/011/AN du 04 Juillet 2005, adoptant et 
promulguant la Loi d’Orientation de la Recherche Scien-
ti昀椀que ;
Vu la Loi L/2019/027/AN du 07 Juin 2019, portant statut 
Général des agents de l’ Etat ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2017/005/PRG/SGG du 12 Janvier 2017 
portant Création, Organisation et Fonctionnement de 
la Direction Générale de l’Enseignement Supérieur 
(DGES) ;
Vu le Décret D/2022/023/PRG/CNRD/SGG du 03 Fé-
vrier 2022, portant Attributions et Organisation du Mi-
nistère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche 
Scienti昀椀que et de l’innovation;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modi昀椀ant la Structure du Gouvernement 
de Transition ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement de Transition ;
Vu l’Arrêté A/98/8653/MESRS/CAB du 15 Novembre 
1998, portant Organisation et Mode de Fonctionnement 
de la Commission Nationale de Recrutement et de Pro-
motion des Enseignants Chercheurs et Chercheurs ;
Vu l’Arrêté A/2019/4961/MESRS/CAB du 29 Juillet 2019, 
portant Organisation et Mode de Fonctionnement de la 
Commission Nationale de Reconnaissance et d’Equiva-
lence des Diplômes, Titres et Grades Universitaires ;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021 portant 
Prise E昀昀ective du pouvoir par les Forces de Défense et 
de Sécurité
Vu les résultats de la session 2023 des Comités Consul-
tatifs Inter africains (CCI) du CAMES,

ARRETE:

Article 1er: Les enseignants-chercheurs inscrits sur les 
listes d’aptitudes aux fonctions de maître-assistant (LAF-
MA) et de chargé de recherche du CAMES au compte 
de la session 2023 des Comités Consultatifs lnterafri-
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cains (CCI), don t les prénoms et noms suivent, sont pro-
mus aux grades académiques de maître - assistant et de 
chargé de recherche ainsi qu’il suit :
A-MAITRE ASSISTANT

N° Prénoms NOM Matricules Spécialités Institution 

d'origine

1 Mamadou 

Lamine Yaya

BAH 284290S Médecine 

interne

UGANC

2 Thierno 

Madjou

BAH 314147A Ophtalmo-lo-

gie

UGANC

3 Alpha Abdo-

ulaye

BALDE 310596A Radiologie, 

Radiodia 

gnostic et

Imagerie 

Médicale

UGANC

4 Alpha Ibrahima BALDE 35282G Ophtalmologie UGANC

5 Alpha Oumar BALDE 284291K Pharma-

co-gnosie

UGANC

6 Habiboulaye BALDE 229532E Chirurgie 

viscérale

UGANC

7 Ramata BALDE 190804W Ophtalmolgie UGANC

8 Thierno 

Hamidou

BALDE 310598X Imagerie 

médicale

UGANC

9 Abdoul Karim BALDÉ 314177Z Ophtamolgie UGANC

10 Abdoulaye BARRY 311926N Rhumatolgie UGANC

11 Alhassane BARRY 201290P Chirurgie 

othopdique 

et Traumtolo-

gique

UGANC

12 Souleymane 

Djigué

BARRY 269798P Neurologie UGANC

13 Aboubacar 

Kadiatou

CAMARA 211360D Pharmaco- 

gnosie

UGANC

14 Bienvenu 

Salim

CAMARA 290055P Santé Pu-

blique option 

Médecine 

préventive

UGANC

15 Cé CAMARA 311627V Nutrition et

alimentation

UGANC

16 Fremba Oph-

talmologie

CAMARA 229462B Ophtalmlogie UGANC

17 Mamadou 

Hawa

CAMARA 262704H Pneumo-phti-

siologie

UGANC 

18 Mohamed 

Ansoumane

CAMARA 212033T Electroméca-

nique

UGANC

19 Toumin CAMARA 286817B Médecinein-

terne

UGANC

20 Kaba CONDE 286961R Rhumatologie UGANC

21 Fatoumata 

Bamba

DIALLO -- Gynéco-logie

Obstétrique

UGANC

22 Ibrahima Sory 

Kokouma

DIALLO 206688D Informatique 

(Intelligence 

arti昀椀cielle)

UGANC

23 Kadiatou DIALLO 310603V Hépato 

Gastro 

Entérologie

UGANC

24 Mamadou 

Moustapha

DIALLO 310602G Orthopédie 

Traumatologie

UGANC

25 Thierno Ma-

madou Chérif

DIALLO 269765B Médecinelé-

gale

UGANC

26 Sonassa DIANE 311990W Ophtalmologie UGANC

27 Naby FOFANA 212316L Chirurgie

viscérale

UGANC

28 Balla KEITA 269719L Chirurgie 

pédiatrique

UGANC

29 Fatimata KEITA 314133J Dermatologie 

Vénérologie

UGANC

30 Mamoudou 

Bhoye

KEITA 263058P Biochimie/

Biologie 

Moléculaire/

Micro-biologie

UGANC

31 Niouma 

Nestor

LENO 314160W Santé Pu-

blique option 

Médecine

UGANC

32 Aminata SAKHO 199067H Radiologie 

Imagerie 

médicale

UGANC

33 Daloba SOUMAH 249235H Environnement 

et Protection 

des cultures

UGANC

34 Maxime 

Dantouma

SOVOGUI 314148H Ophtalmologie UGANC

35 Sadou SOW -- Santé Pu-

blique option 

Epidémio-

logie

UGANC

36 Demba TOURE 253038W Pneumo-phti-

siologie

UGANC

37 Mamadou 

Alpha

TOURE 225175J Chirurgie 

pédiatri-que

UGANC

38 Mohamed 

Lamine

TOURÉ 290252L Neurologie UGANC

39 Mamoudou BAGAGA 310566L Economie du 

développe-

ment

UGLC

40 Hamidou BARRY 310562L Economie du 

développe-

ment

UGLC

41 Mamadou 

Sounoussy

DIALLO 283876K Sociologie UGLC
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42 Issaka SOUARE Droit public

et sciences

politiques

UGLC

43 Mamoudou TOURE 311631M Economie UGLC

44 Bolivard 

Kolkoï

GROVO-

GUI

205311K Philosophie-

Politique

UJNK

45 Sékou 1 KEITA 230653Y Economie du 

dévelop- pe-

ment

UJNK

46 Fodé Salifou SOUMAH 212201B Ecologie UJNK

47 Mamadou 

Baïlo

BARRY 274564P Physique:

Physique de 

l’atmosphère

UL

48 Mamoudou CONDE 283875B Sociologie 

économique

UZ

49 Abdoulaye 

Aguibou

DIALLO 230677Z Agronomie ISAV/F

50 Rouguiatou SANGBA-

RAMOU

283732G Agronomie 

Protection 

des Végétaux

ISAV/F

51 Daouda KEITA 223530B Génie minier ISMG/B

52 Mamadou 

Lamarana

SOUARE 212800G Biochimie-

Biotech-

nologie 

alimentaire

ISSMV

53 Alhassane 

Diami

DIALLO 212788H Chimie :

chimie de 

l’eau et

physico chimie 

des matériaux

ISTM

B- CHARGE DE RECHERCHE
N° Prénoms Nom Matri-

cules
Spécialités Institution 

d'origine

1 Alimou CAMARA 269854C Immunologie UGANC

2 Mamadou 
Saliou Telly

DIALLO 211363X Pharmaco-
gnosie

UGANC

Article 2: La dépense est imputable au budget du Mi-
nistère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche 
Scienti昀椀que et de l’Innovation.

Article 3: Le présent arrêté qui prend e昀昀et à compter de 
sa date de signature sera enregistré et publié au Journal 
O昀케ciel de la République.

Conakry, le 21 Novembre 2023

Dr Diaka SIDIBE

ARRETE A/2023/4409/MESRSI/CAB/SGG DU NO-
VEMBRE 2023, PORTANT OUVERTURE D’UN PRO-
GRAMME PEDAGOGIQUE DANS LES CLASSES 
PREPARATOIRES AUX GRANDES ECOLES (CPGE) 
DE DALABA

LA MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/97/022/AN du 19 Juin 1997, adoptant et pro-
mulguant la Loi d’Orientation de l’Education Nationale ;
Vu la Loi L/2005/011/AN du 04 Juillet 2005, adoptant et pro-
mulguant la Loi d’Orientation de la Recherche Scienti昀椀que ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juin 2018, portant Orga-
nisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG 17 Sep-
tembre 2021, portant prorogation des Lois Nationales, 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vi-
gueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu  le Décret D/2013/063/PRG/SGG du 03 Avril 2013, 
portant Gouvernance des Institutions Privées d’Ensei-
gnement Supérieur et de Recherche Scienti昀椀que ;
Vu le Décret D/2017/005/PRG/5GG du 12 Janvier 2017, 
portant Création Organisation et Fonctionnement de 
la Direction Générale de l’Enseignement Supérieur 
(DGES) ;
Vu le Décret D/2017/006/PRG/SGG du 12 Janvier 2017, 
portant Création et Fonctionnement de la Direction Gé-
nérale de la Recherche Scienti昀椀que ;
Vu le Décret D/2017/007/PRG/SGG du 12 Janvier 2017, 
portant Création, Organisation et Fonctionnement de 
l’Autorité Nationale d’Assurance Qualité dans l’Ensei-
gnement, la Formation et la Recherche (ANAQ) ;
Vu le Décret D/2022/023/PRG/SGG du 03 Février 2022, 
portant Attributions et Organisation du Ministère de l’En-
seignement Supérieur, de la Recherche Scienti昀椀que et 
de l’Innovation ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/548/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, modi昀椀ant la Structure du Gouvernement de Tran-
sition ;
Vu le Décret D/549/PRG/CNRD/SGG du 18 Novembre 
2022, portant Nomination des Membres du Gouverne-
ment de Transition ;
Vu l’Arrêté A/2019/4965/MESRS/SGG du 29 Juillet 
2019, portant modalités de Création et d’ouverture des 
programmes pédagogiques dans les Institutions d’En-
seignement Supérieur ;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise E昀昀ective du pouvoir par les Forces de Défense et 
de Sécurité ;
Vu les avis favorables de la Direction Générale de l’En-
seignement Supérieur (DGES) et de l’Autorité Nationale 
d’Assurance Qualité (ANAQ) sur l’ouverture du pro-
gramme Mathématiques, Physique et Sciences de l’In-
génieur (MPSI) ;
Vu le dossier constitué et déposé à cet e昀昀et par les CPGE.

ARRETE:

Article 1er: Il est autorisé aux Classes Préparatoires 
aux Grandes Ecoles (CPGE) sise dans la préfecture de 
Dalaba, l’ouverture du programme de Mathématiques, 
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Physique et Sciences de l’Ingénieur (MPSI).

Article 2: L’ouverture de tout autre programme doit faire 
l’objet d’une nouvelle demande adressée au Ministre en 
charge de l’Enseignement Supérieur.

Article 3: les CPGE sont tenues au respect des disposi-
tions de l’Arrêté A/2019/4965/MESRS/SGG du 29 Juillet 
2019, portant modalités de Création et d’Ouverture des 
programmes pédagogiques dans les Institutions d’En-
seignement Supérieur.

Article 4: L’Accréditation du programme concerné sera 
délivrée par l’Autorité Nationale d’Assurance Qualité 
(ANAQ) après les résultats concluants des évaluations 
annuelles.

Article 5: Le présent Arrêté qui prend e昀昀et à compter de 
sa date de signature, sera enregistré et publié au Jour-
nal O昀케ciel de la République.

Conakry, le Novembre 2023

Dr Diaka SIDIBE

ARRETE A/2023/4410/MESRSI/CAB/SGG DU 28 NO-
VEMBRE 2023, PORTANT PROMOTION AUX GRADES 
ACADEMIQUES DE PROFESSEUR DE L’ENSEIGNE-
MENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTI-
FIQUE

LA MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/97/022/AN du 19 Juin 1997, adoptant et pro-
mulguant la Loi d’Orientation de l’ Education Nationale ;
Vu la Loi L/2005/011/AN du 04 Juillet 2005, adoptant et pro-
mulguant la Loi d’Orientation de la Recherche Scienti昀椀que ;
Vu la Loi L/2019/027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut 
Général des agents de l’Etat ; 
Vu l’Ordonnance 0/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 17 
Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2017/005/PRG/SGG du 12 Janvier 2017 
portant Création, Organisation et Fonctionnement de 
la Direction Générale de l’Enseignement Supérieur 
(DGES) ;
Vu le Décret D/2022/023/PRG/CNRD/SGG du 03 Fé-
vrier 2022, portant Attributions et Organisation du Mi-
nistère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche 
Scienti昀椀que et de l’Innovation ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, modi昀椀ant la Structure du Gouvernement 
de Transition ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement de Transition ;
Vu  l’Arrêté A/98/8653/MESRS/CAB du 15 Novembre 
1998, portant Organisation et Mode de Fonctionnement 
de la Commission Nationale de Recrutement et de Pro-
motion des Enseignants Chercheurs et Chercheurs ;

Vu  l’Arrêté A/2019/4961/MESRS/CAB du 29 Juillet 
2019, portant Organisation et Mode de Fonctionnement 
de la Commission Nationale de Reconnaissance et d’ 
Equivalence des Diplômes, Titres et Grades Universi-
taires ;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021 portant 
Prise E昀昀ective du pouvoir par les Forces de Défense et 
de Sécurité ;
Vu  les résultats de la session 2023 des Comités Consul-
tatifs Inter africains (CCI) du CAMES.

ARRÊTE:

Article 1er: Les enseignants-chercheurs inscrits sur les 
listes d’aptitudes aux fonctions de Professeur Titulaire 
(LAFPT) du CAMES au compte de la session 2023 des 
Comités Consultatifs Interafricains (CCI), dont les pré-
noms et noms suivent, sont promus au grade acadé-
mique de professeur. Ce sont :

N° Prénoms NOM Matricules Spécialités Institution 
d'origine

1 Abdoulaye KEITA 263517F Otorhinola-
ryngologie

UGANC

2 Moussa KEITA 212356S Dermatologie 
Vénérologie

UGANC

3 Léopold LAMAH 201279C Orthopédie 
Traumatologie

UGANC

4 Mohamed 
Maciré

SOUMAH 284294N Dermatologie  
Vénérologie

UGANC

5 Thierno 
Mamadou

TOUNKA-
RA

275013A Dermatologie 
Vénérologie

UGANC

6 Abdoulaye II TOURE 284307P Epidémiologie UGANC

7 Mohamed 
Sahar

TRAORE 284309C Pharmaco-
gnosie

UGANC

Article 2: La dépense est imputable au budget du Mi-
nistère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche 
Scienti昀椀que et de l’Innovation.

Article 3: Le présent Arrêté qui prend e昀昀et à compter de 
sa date de signature, sera enregistré et publié au Jour-
nal O昀케ciel de la République.

Conakry, le 28 Novembre 2023

Dr Diaka SIDIBE
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MESSAGE DU SECRETARIAT
GENERAL DU GOUVERNEMENT

MESDAMES ET MESSIEURS DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES,LES RE-
PRESENTANTS(TES) DES INSTUTITIONS INTERNATIONALES, LES CHEFS DES 
MISSIONS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES ACCREDITES EN GUINEE, LES DI-
RECTEURS(TRICES) GENERAUX(LES) DES BANQUES ET ASSURANCES, LES MA-
GISTRATS, LES NOTAIRES, LES AVOCATS, LES COMMISSAIRES PRISEURS, LES 
HUISSIERS DE JUSTICE, LES EXPERTS GEOMETRES, LES ORDRES PROFESSION-
NELS, LES OPERATEURS ECONOMIQUES, LES COMMERCANTS(TES) LES COMPA-
GNIES MINIERES ET INDUSTRIELLES, LES SOCIETES ET LES PARTICULIERS.

Mesdames et Messieurs,

Il convient de porter à votre connaissance, que le Secrétariat Général du Gouverne-
ment a pris toutes les dispositions nécessaires pour inscrire le Journal Officiel de la 
République parmi ses priorités, afin d’assurer la régularité de sa parution.

Il est important de rappeler que le Journal Officiel de la République consacre la so-
lennité des textes légaux et règlémentaires.

En effet, le Code Civil Guinéen en ses articles 1 et 3 dispose:

«Les lois, au lendemain de leur publication au Journal Officiel de la République ou à 
la date qu’elles fixent, sont exécutoires sur toute l’étendue du territoire national en 
vertu de la promulgation qui en est faite par le Président de la République». 

«La publication est l ’opération qui porte la Loi à la connaissance du public. 
El le se fait  au moyen d'une insertion au Journal Officiel  de la République». 

Mesdames et Messieurs,

La Loi  n’est  opposable aux t iers que lorsqu'el le  est  publ iée au Journal 
Off ic iel  de la  Républ ique 

Par conséquent le Secrétariat Général du Gouvernement vous demande de bien 
vouloir apporter votre soutien au Journal Off iciel de la République,en vous y 
abonnant massivement.

LE SECRETARIAT GENERAL DU 
GOUVERNEMENT
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